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RÉSUMÉ 

Mots clés : lagunes, évaluation de l’état de conservation, habitat d’intérêt communautaire, Natura 

2000, Life Marha, Petite Camargue 

Ce rapport de stage a pour objectif d’évaluer d’état de conservation de l’habitat 1150*-2 « lagunes 

côtières méditerranéennes » au sein de la zone spéciale de conservation de la Petite Camargue. C’est 

à travers le Life Marine Habitats qu’il s’inscrit pour répondre à l’évaluation sexennale des habitats 

d’intérêt communautaire décrit dans la Directive Habitats Faune-Flore. Pour y répondre, la méthode 

développée par l’UMS PatriNat est appliquée sur le territoire qui présente plus de 7 700 ha de lagunes. 

Ainsi, des recherches bibliographiques et des prospections sur le terrain ont permis l’élaboration d’une 

carte de l’habitat à l’échelle du site et la sélection des pièces d’eau sur lesquelles les indicateurs sont 

déployés. Les données collectées permettent de noter chaque entité et d’en conclure sur l’état de 

conservation de l’habitat en Petite Camargue. 

Au moment de la rédaction du rapport, les résultats ne sont que partiels et ne seront finalisés qu’à la 

fin de l’été 2022. Des différences d’enjeux et de connaissances sont d’ores et déjà visibles entre les 

deux types de lagune étudiés à savoir les lagunes permanentes et les lagunes temporaires. Les 

premières font l’objet d’une artificialisation et d’une gestion humaine importante qui peuvent 

entraîner de nombreuses perturbations. Les lagunes temporaires, qui se distinguent par un assec 

annuel, sont issues d’une caractérisation plus récente qui a pour résultat d’engendrer des difficultés 

quant à la compréhension de leur fonctionnement normal et donc à leur évaluation. 

À ce stade, le travail réalisé atteste déjà d’un état de conservation dit altéré de l’habitat 1150*-2 sur 

le site Natura 2000. Ce premier bilan coïncide avec son niveau d’artificialisation et la faible diversité de 

plantes aquatiques observées. S’il est sujet à évoluer avec l’ajout des résultats manquants, les 

observations ne laissent pressentir une amélioration de son état. Quelle que soit l’issue de cette 

évaluation, des recommandations de gestion verront le jour pour tenter de contrer leur dégradation 

progressive. À l’heure actuelle, la priorité est d’améliorer les connaissances sur cet habitat avec la mise 

en place de suivis réguliers tout au long de l’année afin d’opter pour les mesures de gestion les plus 

adaptées. Par ailleurs, 90 % des lagunes de la zone Natura 2000 se trouvent en terrain privé et n’ont 

pas été suivies dans le cadre du présent travail. La mise en place de l’évaluation sur ces dernières sera 

indispensable par la suite pour parvenir à un état de conservation de l’habitat sur l’ensemble du site 

de la Petite Camargue. 
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Figure 1. Carte de la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) et des Zones de Protection Spéciales (ZPS) 
de la Petite Camargue 
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INTRODUCTION 

Le stage de fin d’étude se déroule au sein du Syndicat Mixte pour la gestion et la protection de 

Camargue Gardoise (SMCG). Comme son nom l’indique, il s’agit d’un établissement public associant 

ici, les huit communes du territoire ainsi que le département du Gard (Syndicat Mixte Camargue 

Gardoise [SMCG], s. d.; Vie Publique, 2021). Il est gestionnaire d’espaces naturels dont la gestion lui 

est confiée : deux réserves naturelles régionales, une propriété du Conservatoire du Littoral et des 

espaces naturels sensibles départementaux. Le SMCG a également pour mission l’animation de 

différents labels comme Natura 2000, Grand Site de France et Grand Site d’Occitanie. Aussi, il met en 

œuvre le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) et produit des ressources 

cartographiques à partir des données collectées (SMCG, s. d.).  

Le SMCG interagit alors avec de nombreux acteurs comme le Conservatoire du Littoral (CDL), le 

Conservatoire d’Espaces Naturels (CEN) d’Occitanie, la Tour du Valat (TDV) ou encore les acteurs privés 

tels que les agriculteurs du territoire (SMCG, 2007). Le Pôle-Relais Lagunes Méditerranéennes (PRLM) 

est une branche du Pôles-Relais Zones Humides géré par l’Office Français de la Biodiversité (OFB). Il 

est sous la coordination de la TDV, du CEN Occitanie mais également de l’Office de l’Environnement 

Corse (Lepareur et al., 2018; Oswatte-Liyanage, 2021). 

Les sites Natura 2000 de Camargue Gardoise sont présentés en Figure 1. Ils regroupent : une Zone 

Spéciale de Conservation (ZSC) de Petite Camargue, issue de la Directive Habitats, d’une superficie de 

34 412 ha et deux Zones de Protection Spéciale (ZPS) issues de la Directive Oiseaux. La ZPS Camargue 

gardoise fluvio-lacustre au nord du territoire occupe 5 715 ha tandis que la ZPS Petite Camargue 

laguno-marine sur la partie sud a une superficie de 15 571 ha (Inventaire National du Patrimoine 

Naturel [INPN], 2022a, 2022b, 2022c). Ces dernières montrent bien les deux facettes du territoire avec 

au nord, des terres irriguées par de l’eau douce provenant des affluents du Rhône tandis qu’au sud, 

l’eau douce se mélange avec l’eau salée de la Méditerranée. Ainsi, les habitats diffèrent entre nord et 

sud avec des prairies humides et roselières pour le premier et des lagunes, marais ou encore des dunes 

pour le second. En 2011, les lagunes représentaient déjà 22 % de la ZSC Petite Camargue avec près de 

7 725 ha (ECOMED, 2011). D’un point de vue foncier, le territoire est occupé à 89 % par des propriétés 

privées, le reste appartient aux communes, département ou encore au CDL (SMCG, 2007).  

Le stage s’inscrit dans le cadre d’un projet Life Marine Habitats (Marha) visant à maintenir les habitats 

marins dans un bon état. Il a pour objectif d’évaluer l’état de conservation (EC) de l’habitat 1150*-2 

« lagunes côtières méditerranéennes » situé sur la ZSC de Petite Camargue ayant l’identifiant FR 

9101406.  

Dans un premier temps, l’objectif a été d’identifier les zones en eau entrant dans la définition de lagune 
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telle que décrite dans le cadre du projet Life Marha, puis d’évaluer, dans un second temps, l’état de 

conservation des pièces d’eau identifiées selon les protocoles établis dans un cadre national. L’habitat 

occupant des surfaces importantes sur le territoire, une phase de sélection des lagunes à étudier est 

nécessaire. Enfin, une discussion sera menée afin de mettre en évidence les limites de la méthode 

rencontrées. La mobilisation future des données récoltées durant ce stage sera questionnée pour la 

gestion de ces espaces. Pour finir, les perspectives pour la suite et fin du stage seront décrites. 

 

1. CONTEXTE ET OBJECTIFS  

1.1.  Réseau Natura 2000 : histoire et faits 

Si la protection de la nature naît en 1861 avec Napoléon III et la forêt de Fontainebleau, ce n’est qu’en 

1947 et jusqu’en 1967 que naissent des nouveaux dispositifs de protection comme les Parcs Nationaux 

ou les Réserves Naturelles. Le 10 juillet 1976 est adoptée la loi pour la protection de la nature : celle-

ci vient redynamiser le système qui continue à développer des outils de sauvegarde des milieux 

naturels (Ministère de la Transition Écologique [MTE], 2021). Pour pallier à la perte de la biodiversité, 

l’Union Européenne a créé le réseau Natura 2000 regroupant aujourd’hui plus de 23 700 sites marins 

et terrestres. Il repose sur deux directives (MTE, 2022) :  

- La Directive Oiseaux (DO) est née en 1979 et a été mise à jour 30 ans plus tard. Elle définit des 

règles quant à la protection, gestion et régulation de 617 espèces d’oiseaux sauvages pour leur 

conservation. Les sites sont alors classés comme des Zones de Protection Spéciale (ZPS).  

- La Directive Habitats Faune Flore (DHFF) est fondée plus tardivement, en 1992 et donne 

naissance à des Zones Spéciales de Conservation (ZSC). Elles visent les habitats et les espèces 

floristiques ou fauniques à fort enjeux de conservation du fait de leur menace.  

Les ZSC et ZPS dérivent des Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

et des Zones d’Importance pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) respectivement. Ces dernières sont 

le fruit du travail d’inventaires réalisés par la Ligue pour la Protection des Oiseaux dans le cas des ZICO 

et d’un réseau naturaliste riche pour les ZNIEFF allant de l’OFB en passant par les CEN et les 

Conservatoires Botaniques Nationaux (CBN) (MTE, 2022).  

En décembre 2021, la France comptait 1 753 sites Natura 2000. Les sites terrestres recouvrent 13 %du 

territoire de la métropole tandis que les sites marins occupent 11 % de la zone économique exclusive 

de l’hexagone, 35,7 % en incluant les outre-mer (MTE, 2022; OFB, s. d. a). La classification Natura 2000 

permet une gestion qui concilie la protection de la biodiversité avec les enjeux socio-économiques du 

territoire (OFB, s. d. a).   
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L’État français a fait le choix d’un réseau Natura 2000 national basé sur la concertation via un comité 

de pilotage (COPIL) et basé sur une gestion contractuelle. Le Document d’Objectif (DOCOB) est co-

construit avec les acteurs locaux qu’ils soient gestionnaires, agriculteurs, membres d’associations, 

chasseurs etc. Il définit également les objectifs de gestion et les actions contractuelles possibles. Elles 

sont de deux grands types : les contrats Natura 2000 qui peuvent être spécifiques au milieu forestier, 

spécifiques à des zones non agricoles et non forestières ou encore réservés aux agriculteurs. Dans ce 

dernier cas de figure, les contrats sont alors nommés des Mesures Agro-Environnementales et 

Climatiques. Le second type d’action contractuel repose sur les Chartes 2000 qui permettent un 

engagement volontaire par un propriétaire souhaitant participer à la conservation du patrimoine 

naturel. Elles sont davantage associées aux activités de loisirs et sportives (OFB, s. d. c).  

1.2. Définition des Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όIL/ύ 

Le premier article de la Directive Habitats (92/43/CEE) définit de nombreux termes comme les HIC. Ils 

désignent des milieux aquatiques ou terrestres naturels qui :  

« i) sont en danger de disparition dans leur aire de répartition naturelle, ou  

ii) ont une aire de répartition naturelle réduite par la suite de leur régression ou en raison de 

leur intrinsèquement restreint, ou 

iii) constituent des exemples remarquables de caractéristiques propre à l’une ou plusieurs des 

cinq régions biogéographiques suivantes : alpine, atlantique, continentale, macaronésienne et 

méditerranéenne. »  (Conseil des Communautés Européennes [CCE], 1992) 

Tous les six ans, les États membres du réseau Natura 2000 évaluent la suffisance, la cohérence et 

l’équilibre de chaque habitat et chaque espèce au sein du réseau. L’évaluation se base sur des 

indicateurs scientifiques selon la région biogéographique. (Commissariat général au développement 

durable [CGDD], 2019; MTE, 2022).  

La DHFF mentionne également qu’un état de conservation est dit favorable lorsque :  

« son aire de répartition naturelle ainsi que les superficies qu’il coure au sein de cette aire sont 

stables ou en extension et la structure et les fonctions spécifiques nécessaires à son maintien à 

long terme existent et sont susceptibles de perdurer dans un avenir prévisible, et l’état de 

conservation des espèces qui lui sont typiques est favorable » (CCE, 1992) 

1.3. Focus ǎǳǊ ƭΩƘabitat 1150*-2 « Lagunes côtières méditerranéennes » 

D’ailleurs, la ZSC de la Petite Camargue recense 20 habitats naturels d’intérêt communautaire au titre 

de la DHFF. Parmi eux, se trouvent les lagunes côtières associées au code Natura 2000 UE 1150*, 

l’astérisque symbolisant la nature prioritaire de l’habitat (Bensettiti et al., 2004).  
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1. Lagunes côtières 1150* 
1.1. Lagunes en mer à marée (façade atlantique) 1150*-1 
1.2. Lagunes méditerranéennes 1150*-2 

1.2.1. Lagunes temporaires 
1.2.1.1. Lagunes temporaires à salinité élevée (supérieure à 18 ppt) 
1.2.1.2. Lagunes temporaires peu salées (inférieure à 18 ppt) 

1.2.2. Lagunes permanentes 
1.2.2.1. Lagunes permanentes marinisées (supérieure à 18 ppt) 
1.2.2.2. Lagunes permanentes peu salées (inférieure à 18 ppt) 

Figure 2. Typologie des lagunes côtières méditerranéennes 1150*-2 (tiré de Lepareur et al., 2013) 
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Elles ont été définies par la Commission Européenne dans un manuel d’interprétation des habitats 

dont la dernière version est parue en 2013.  

Il est important de préciser que le terme d’habitat naturel est utilisé selon la définition employée dans 

la DHFF : « des zones terrestres ou aquatiques se distinguant par leurs caractéristiques géographiques, 

abiotiques et biotiques, qu’elles soient entièrement naturelles ou semi-naturelles » (Directive 

92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de 

la faune et de la flore sauvages, 1992b).  

« Les lagunes sont des étendues d’eau salée côtières peu profondes, de salinité et de volume d’eau 

variables, entièrement ou partiellement séparées de la mer par des bancs de sable ou des galets, ou 

plus rarement, par des rochers. La salinité peut varier de l’eau saumâtre à l’hypersalinité en fonction 

des précipitations, de l’évaporation et de l’apport d’eau de mer fraîche lors des tempêtes, de 

l’inondation temporaire de la mer en hiver ou de l’échange des marées. Avec ou sans végétation de 

Ruppietea maritimae, Potametea, Zosterea ou Charetea (CORINE 91 : 23.21 ou 23.22). […] Les bassins 

salés et les étangs salés peuvent également être considérés comme des lagunes, à condition qu’ils 

trouvent leur origine dans une ancienne lagune naturelle transformée ou sur un marais salé, et qu’ils 

soient caractérisés par un impact mineur de l’exploitation. » traduit de (Commission Européenne, 

2013). 

En France, Bensettiti et al. ont précisé en 2004 que les lagunes côtières peuvent être séparées en deux 

sous-groupes. Le code 1150*-1 est propre à la façade Atlantique avec ses lagunes en mer à marées. Le 

code 1150*-2 se réfère cette fois-ci, aux lagunes côtières méditerranéennes. Ces dernières font l’objet 

depuis plusieurs années de travaux afin de dissocier les lagunes permanentes et les lagunes 

temporaires au sein de la classification. La typologie des lagunes est présentée en Figure 2. 

À l’heure actuelle, les définitions de l’habitat « lagune » varient encore de structure en structure 

venant complexifier leur identification. Chaque structure cherche à poser des limites à celle-ci encore 

trop large dans le cadre de leurs projets.  

Par exemple, pour le PRLM, les lagunes « désignent communément des retenues d’eau salées à 

saumâtres, séparées de la mer par une bande de terre comportant (ou non) des voies d’eau 

(dénommées « graus » dans le sud de la France) » (PRLM, 2013). Dans le cadre du stage réalisé à la 

TDV par Priyashani Oswatte-Liyanage, les lagunes ont été réparties en quatre sous-groupes selon leur 

hydropériode : les lagunes permanentes, les lagunes semi-permanentes, les lagunes temporaires et 

les lagunes jamais ou rarement inondées (temps en eau inférieur à 3 mois).  
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Le Plan Régional d’Action (PRA) de 2021 réalisé par le Conservatoire Botanique National 

Méditerranéen (CBN Med) propose de catégoriser les lagunes en trois sous-groupes : les lagunes 

côtières permanentes euryhalines et polyhalines, les lagunes côtières permanentes oligohalines à 

mésohalines et enfin les lagunes côtières méditerranéennes temporaires (Latron et al., 2021).  

Toutefois, le projet de l’évaluation de l’état de conservation a choisi d’appliquer la définition de la 

Commission Européenne de 2013 citée précédemment. Les lagunes sont classées en trois catégories 

selon leur fonctionnement hydrologique et leur salinité :  

- Les lagunes permanentes poly-euhalines ont une salinité proche de celle de la mer et ne 

s’assèchent pas au cours de l’année. 

- Les lagunes permanentes oligo-mésohalines ont une salinité inférieure à 18 ppt et peuvent 

s’assécher de manière exceptionnelle.  

- Les lagunes temporaires ont une période d’assec l’été pouvant aller d’un à six mois et sont 

dépendantes des apports marins et d’eau douce (Lepareur et al., 2018).  

1.4. Précédentes évaluations ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ  

En 2007, les États membres du réseau Natura 2000 évaluent pour la première fois l’EC les habitats et 

espèces d’intérêt communautaires dans le cadre de la DHFF et de la DO. Elle constitue un premier état 

des lieux grâce aux données collectées de 2001 à 2006. Les prochaines évaluations s’appuieront dessus 

pour mettre en évidence l’évolution des habitats (Bensettiti et Trouvilliez, 2009). 

La deuxième évaluation de l’EC portait sur les années 2007 à 2012. Elle classe les habitats selon quatre 

catégories en fonction de si l’état de conservation est favorable, défavorable inadéquat, défavorable 

mauvais ou inconnu. Finalement, elle a mis en évidence que les habitats marins et côtiers étaient parmi 

les plus impactés au niveau national. En effet, seuls 6 % sont dans un EC favorable et 47 % se trouvent 

dans un mauvais état. Les résultats sont également présentés selon les domaines biogéographiques. 

Si la façade Atlantique souffre davantage que celle de la Méditerranée, les terres de cette dernière 

sont tout de même à 47 % en mauvais état, 26 % sont classés défavorables inadéquats et 22% sont dits 

dans un état favorable (CGDD, 2019).  

En 2019, sont parus les résultats quant à la troisième évaluation nationale de l’EC des habitats et des 

espèces de la DHFF couvrant les années de 2013 à 2018. Ils renforcent les conclusions des deux 

précédentes vagues d’évaluation. Un cinquième des habitats demeurent en bon état de conservation 

tandis qu’un tiers est dégradé. D’ailleurs, le rapport mentionne que la situation ne s’est pas améliorée 

en Méditerranée où moins d’un habitat sur cinq est en bon état de conservation. Les zones côtières, 

humides et aquatiques restent les habitats les plus touchés en métropole française. En particulier les 

habitats marins et côtiers ainsi que les dunes sont les plus dégradés avec moins de 6 % en état  
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Figure 3. État de conservation des lagunes méditerranéennes de la ZSC évalué par l'indicateur DCE 
(tiré de Sanchez et Grillas, 2014) 

 

 

Figure 4. État de conservation des lagunes méditerranéennes de la ZSC évalué par l'indicateur 
MNHN (tiré de Sanchez et Grillas, 2014)  
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favorable. Une urbanisation des côtes en hausse et d’une fréquentation touristique importante 

seraient à l’origine de ce bilan (Bensettiti & Gazay, 2019). 

À l’échelle de la Petite Camargue, Patrick Grillas et Ana Elena Sanchez de la Tour du Valat ont mené un 

inventaire des HIC aquatiques dans la ZSC. En 2014, ils ont mis en évidence une superficie totale de 

l’habitat 1150*-2 de 7 852 ha sur le territoire, représentant alors 10,4 % de la surface totale de ce 

milieu à l’échelle du bassin Méditerranéen. Les résultats des 12 masses d’eau étudiées sont présentées 

selon l’indicateur du Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN) en Figure 3 et l’indicateur 

macrophytes de la DCE en Figure 4. Finalement, le premier témoigne d’un EC mauvais pour presque 

deux tiers et bon pour seulement 5 % des 4 841 ha lagunaires étudiés. De son côté, l’indicateur DCE 

distingue cinq classes d’état des lagunes. 18 % de la surface totale étudiée est associé à un mauvais 

état tandis que 5 % est en très bon état. Les chercheurs concluent alors sur un état de conservation 

moyen de l’habitat au sein de la ZSC (Sanchez & Grillas, 2014).  

1.5. bƻǳǾŜƭƭŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ммрлϝ-2 à travers le projet Life Marha  

Le Life Marha 2018-2025 participe à la quatrième vague d’évaluation de l’EC pour les habitats marins  

Les projets LIFE sont issus du Life Programme apparu en 1992 qui constitue l’outil européen pour le 

financement d’action en faveur du climat et de l’environnement. Il a participé à cofinancer plus de         

5 500 projets au sein des États membres. Aujourd’hui, le programme est subdivisé en quatre onglets : 

nature et biodiversité, atténuation du changement climatique et adaptation, économie circulaire et 

qualité de vie et enfin, transition vers l’énergétique propre (Commission Européenne, 2021, 25 

novembre).  

En France, l’OFB et l’Unité Mixte de Service Patrimoine Naturel (UMS PatriNat) représentent 

respectivement les référents techniques et scientifiques nationaux. Le projet Life Marha, dont fait 

l’objet le présent travail, se déroule sur huit ans avec un budget de 22,3 millions d’Euros. En France, il 

est porté par l’OFB et 11 autres partenaires et concerne plus de 160 sites Natura 2000 en mer et mixtes. 

Son objectif est de maintenir ou de restaurer un bon état de conservation des habitats du réseau (OFB, 

2022, s. d. b). Pour y parvenir, 34 actions ont été déclinées autour de neuf thématiques dont les 

financements Natura 2000 et l’évaluation de l’état de conservation (OFB, s. d. c). 

Ainsi, le projet à financement principalement européen, Life Marha, cherche à inverser la tendance 

mais veille également, à l’application de l’article 17 de la Directive Habitats, Faune, Flore (DHFF) qui 

stipule qu’une telle évaluation doit être réalisée tous les six ans (OFB, s. d. b). Sur la façade 

méditerranéenne, il est coordonné par la TDV, le CEN Occitanie et l’Office de Corse. Il a pour objectif 

de retrouver un bon EC des habitats marins (Pôle-Relais Lagunes Méditerranéennes [PRLM], s. d.).  
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Tableau 1. Liste des 12 indicateurs de la boîte à outils et leur application sur les différents types 
hydrologiques des lagunes 

N° LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 
Lagunes 

permanentes 
marinisées 

Lagunes 
permanentes 

peu salées 

Lagunes 
temporaires 

1 Surface de l’habitat* X X X 

2a 
Macrophytes en lagunes permanentes 
marinisées* 

X   

2b 
Macrophytes en lagunes permanentes peu 
salées* 

 X  

2c Macrophytes en lagunes temporaires*   X 

3 Surface des herbiers X X  

4 
Espèces végétales exotiques envahissantes 
(EVEE) 

X X X 

5 Invertébrés benthiques X X  

6 
Espèces animales exotiques envahissantes 
(EAEE) 

X X X 

7 Connectivité à la mer* X X X 

8 Nature des berges* X X X 

9 Fonctionnement hydrologique* X X X 

10 Colonne d’eau* X X  

11 Contaminants chimiques X   

12 Sédiments* X X  

En bleu : indicateurs sélectionnés pour le suivi 2022 ; * indicateurs prioritaires de la méthode 
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1.6. Objectifs du stage 

L’objectif du stage est de mettre en œuvre l’évaluation de l’état de conservation de l’habitat 1150*-2 

à l’échelle du site de la Petite Camargue.  

Il vise à identifier et cartographier les lagunes sur la ZSC pour ensuite affiner l’analyse de la carte de la 

Tour du Valat éditée en 2021 à l’échelle de la Méditerranée. Aussi, il constitue une étape de plus vers 

une mise à jour complète de la cartographie des habitats du site Natura 2000 de la Petite Camargue.  

L’habitat occupant une surface importante du territoire, une sélection des lagunes sur lesquelles 

déployer l’évaluation s’avère nécessaire pour répondre aux moyens humains et monétaires 

disponibles. Les données récoltées serviront à répondre à l’une des actions du projet européen qui a 

une échelle de travail bien plus large. Elles serviront aussi à enrichir les connaissances de ces milieux 

et amèneront à une gestion locale plus adaptée en réponse aux perturbations observées. 

 

2. MÉTHODOLOGIE 

Pour réponse à cet objectif, la méthode d’évaluation de l’EC élaborée par l’UMS PatriNat dans le cadre 

du Life Marha est appliquée et adaptée sur la ZSC de la Petite Camargue. Le Tableau 1 reprend 

l’ensemble des indicateurs de la boîte à outils du projet et met en avant ceux sélectionnés pour la 

présente étude. L’ensemble des notes seront reportées dans le tableau de notation final mis à 

disposition dans la boîte à outils. D’ailleurs, pour toute information sur la méthode de notation, le 

document rédigé par Lepareur et al., 2018 explique l’ensemble de la méthodologie à adopter. 

2.1. Sélection des indicateurs 

Comme inscrit dans le Tableau 1, les indicateurs 3, 5 et 11 ne sont pas pris en compte dans le suivi de 

2022. Le choix des indicateurs a été fait en amont du stage lors de la planification du budget par la 

chargée de mission Natura 2000 responsable du projet. Les indicateurs 3, 5 et 11 s’avèrent non 

prioritaires et être les plus onéreux. La boîte à outils compte un nombre important d’indicateurs faisant 

rapidement grimper le budget du suivi. Ainsi, la volonté était de mettre en place l’ensemble des sept 

indicateurs prioritaires pour un suivi qui n’est certes pas complet mais déjà très riche en informations. 

Ils représentent également un temps de travail et de terrain important. L’ajout des indicateurs 4 et 6 

non prioritaires sur les espèces exotiques envahissantes se traduit par un coût et un temps moindre 

puisque le suivi peut s’effectuer en même que celui des macrophytes sur le terrain. Bien entendu, les 

indicateurs « surface des herbiers », « invertébrés benthiques », et « contaminants chimiques » 

pourront être sélectionnés lors d’un prochain suivi. 
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2.2. /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ммрлϝ-2 en Petite Camargue 

Dans un premier temps, une étude cartographique est nécessaire pour mettre en évidence les habitats 

lagunaires au sein du site de la Petite Camargue et servira à répondre à l’indicateur 1 de surface.  Ainsi, 

au départ, cinq couches ont été observées et comparées entre elles :  

¶ L’inventaire cartographique réalisé par ECOMED en 2011 ainsi qu’une couche complémentaire 

de l’habitat lagunaire du SMCG datant de 2006 constituent la carte officielle des habitats du 

site Natura 2000. 

¶ En 2014, une mise à jour partielle a été réalisée par la TDV grâce à un second inventaire 

cartographique.  

¶ La quatrième couche a été construite par le CBN Med dans le cadre d’un PRA publié en 2021.  

¶ Enfin, une dernière cartographie a été réalisée par Priyashani Oswatte-Liyanage durant son 

stage au sein de la TDV en 2021.  

Les cartographies de la TDV et du PRA se sont intéressées à l’ensemble de la façade Méditerranéenne 

contrairement aux trois premières, spécifiques au site Natura 2000 Petite Camargue. Néanmoins, si la 

carte d’Oswatte-Liyanage cherche à représenter quatre types de lagunes, celle du CBN Med s’est 

penchée uniquement sur les lagunes temporaires. À noter, cette dernière ne représente que des zones 

de probabilité de présence de cet habitat, à hauteur d’au moins 60 % de chance. Bien que les deux 

cartographies aient été construites grâce au principe de la télédétection, des différences de 

méthodologies sont observées. La Tour du Valat a utilisé le logiciel Water In Wetlands (WIW) 

permettant de discerner la présence d’eau sous une couverture végétale peu à moyennement 

abondante. L’étude s’est portée sur trois hydropériodes englobant 2018, 2019 et 2020. Les lagunes 

côtières méditerranéennes ont alors pu être délimitées à partir des images collectées, de l’indice 

spectral WIW et des données sur les caractéristiques hydrologiques des régions concernées. De son 

côté, le PRA a construit sa cartographie sur deux années hydrologiques, celles de 2018-2019 et 2019-

2020. Et à la différence de la cartographie d’Oswatte-Liyanage, elle a aussi fait l’objet de prospections 

de terrain sur une sélection de lagunes pour vérifier les critères de salinité et la présence ou non de 

macrophytes (Latron et al., 2021; Oswatte-Liyanage, 2021).  

La cartographie de la TDV nécessite alors des vérifications sur le terrain, bibliographiques et auprès 

des gestionnaires. De par le réseau constitué des sites réalisant cette même évaluation, des différences 

ont été observées entre le fonctionnement hydrologique réel et celui de la cartographie. Ces retours 

d’expérience permettent sa mise à jour et donc de renforcer sa représentativité. 

Ainsi, pour pallier aux différences de méthodologie et d’époque, une première carte est construite 
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Figure 5. Cartographie de l'habitat 1150*-2 "lagunes côtières méditerranéennes" réparti en neuf 
secteurs en Petite Camargue 
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grâce à la comparaison de l’ensemble de ces couches. Chacune ayant sa propre version de la définition 

de l’habitat 1150*-2, un premier traitement vise à identifier les zones en eau communes à au moins 

trois de ces cartographies. Les pièces d’eau sortantes sont alors reconnues par les différentes 

définitions, ce qui atténue le risque d’une mauvaise identification de l’habitat. Les phases de 

bibliographie, de terrain et d’échange avec les gestionnaires responsables de ces dernières 

permettront de confirmer ou d’infirmer la nature de l’habitat et donc renforcer la fiabilité de la carte 

des lagunes de 2022. Toutefois, elle demeurera non exhaustive puisque certaines lagunes pourraient 

passer entre les mailles du filet notamment celles de taille inférieure à 1 ha.  

Aussi, des secteurs ont été établis dans le but de pouvoir associer les lagunes sans nom à une situation 

géographique plus ou moins précise. Au final, le vaste territoire occupé par l’habitat 1150*-2 en Petite 

Camargue a été découpé en neuf secteurs comme l’en témoigne la Figure 5. Leur nombre n’est pas 

issu d’un souhait particulier mais s’est révélé naturellement dans une volonté de regrouper les pièces 

d’eau par zone géographique. De cette manière, il est plus aisé d’avoir une idée de la localisation des 

pièces d’eau et d’en discuter par la suite. Les noms ont été donnés selon les domaines connus qu’ils 

englobent ou selon les cours d’eau situés à proximité par exemple. Ils ont d’ailleurs été abrégés de 

manière simple pour gagner en visibilité dans les grilles de notation. Les lagunes déjà nommées voient 

leur nom parfois abrégé pour optimiser la lecture et remplissage des tableaux de notation également.  

Exemple : Capelude 6 devient Cap 6. Capelude 6, lagune se situant à l’est de Capelude 4.  

Dans le cas où les lagunes n’ont jamais été nommées, ou du moins pas à la connaissance du SMCG, 

une numérotation de 1 au nombre total de lagunes dans le secteur est mise en place. Ainsi, un code 

unique pour chaque lagune sera construit avec le secteur suivi de son nom ou numéro.  

Exemple : Nom = Cap 6 ; secteur = Rhône Ą Code lag = Rhône_Cap 6.  

Toutefois, des pièces d’eau ont été découvertes lors des premiers suivis des lagunes. Dans le cas où 

elles sont situées à proximité d’une lagune nommée et connue, les nouvelles pièces d’eau prennent 

un nom similaire. Ce choix a été fait afin d’avoir déjà une idée de leur localisation grâce à leur nom.  

Enfin, une dernière carte vise à identifier les lagunes qui sont étudiées dans le cadre de l’évaluation de 

l’EC pour l’année en cours. Cette dernière sélection se fera selon l’accessibilité des pièces d’eau. Il se 

peut que certaines lagunes soient inaccessibles.  

Pour répondre à l’indicateur 1 de surface, les tracés des lagunes ont été comparés aux délimitations 

naturelles par images satellites. Google Maps Satellite a été mis à jour en avril 2022 sur le territoire, 

ce qui permet une approche plus précise et vient compléter les visites de terrain. Aussi, la plateforme 

« Remonter le temps » tenue par l’Institut National de l’Information Géographique et Forestière (IGN)  
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Tableau 2. Effet de la note de l'indicateur "surface de l'habitat" sur l'état final des pièces d'eau 
(inspiré de Lepareur et al., 2018) 

Modalité Note i1 
Note finale ajustée 

(Σ des notes des 11 autres 
indicateurs) 

État 
final 

Surface stable ou en progression 0 > 70 Bon 

Perte de surface d’origine naturelle 1 
> 70 

Altéré 
40 ≤ PE ≤ 70 

Perte de surface d’origine anthropique 2 

> 70 

Dégradé 40 ≤ PE ≤ 70 

< 40 

 

 

Figure 6. Schéma de la démarche méthodologique menée pour la cartographie de l'habitat 1150*-2  
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est utile pour regarder l’évolution de la superficie des pièces d’eau. Grâce à elle, il est aussi possible 

de savoir si une lagune a été creusée ou si son origine est naturelle puisqu’elle permet de remonter 

jusqu’aux années 1950 avec les photographies aériennes (Institut National de l’Information 

Géographique et Forestière [IGN], 2022). La note de l’indicateur n’est pas chiffrée mais consiste en une 

description. Ainsi, dans la grille finale de notation, les paramètres de surface ne sont pas notés mais 

codés :  

- Lorsque la surface est stable ou en progression, l’indicateur est noté 0 ; 

- Lorsqu’une perte de surface d’origine naturelle est observée, l’indicateur est noté 1 ;  

- Lorsqu’une perte de surface d’origine anthropique est observée, l’indicateur est noté 2. 

Ce système de notation n’engendre pas de changement dans la note finale de la pièce d’eau mais va 

impacter l’état qui lui est associé. Donc, peu importe la note obtenue par la somme des notes de tous 

des indicateurs, l’état final de la lagune est sujet à être modifié selon la note de l’indicateur 1 comme 

le montre le Tableau 2. Cette modalité d’évaluation permet de mettre en évidence les lagunes à 

surveiller et amène à une réflexion sur des solutions de gestion. 

2.3. Choix des lagunes ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  

Parmi l’ensemble des unités lagunaires obtenues par la cartographie, il faut ensuite identifier les pièces 

d’eau sur lesquelles l’évaluation sera déployée. Pour cela, plusieurs critères ont été étudiés. 

L’ensemble de la démarche menant à la réalisation de la cartographie de l’habitat 1150*-2 évalué en 

2022 est présenté en Figure 6. 

Le premier repose sur la nature foncière des terrains occupés par les lagunes. L’outil cartographique 

de propriété cadastrale vMap a été utilisé en plus d’une analyse bibliographique. Seuls les terrains sous 

gestion communale ou appartenant au Conservatoire du Littoral sont conservés. Les prospections sur 

ces terrains font l’objet de demandes d’autorisation auprès des gestionnaires et des gardes qui sont 

prévenus de chaque passage. Les lagunes en terres privées feront l’objet d’une réflexion ultérieure 

puisqu’elles nécessitent l’accord des propriétaires.  

Une fois ce premier tri effectué, un second critère est appliqué. Il s’intéresse à leur accessibilité et aux 

connaissances préexistantes les concernant. Les pièces d’eau isolées géographiquement et dont 

l’accessibilité n’est pas connue sont écartées. Le même traitement est appliqué aux lagunes jusqu’alors 

inconnues et sèches lors des premiers passages. Finalement, sont conservées, les pièces en eau et 

celles déjà connue, dans le cadre d’autres suivis, qu’elles soient sèches ou non lors de la première visite 

terrain.  

Le Canavérier est un domaine acquis récemment par le Conservatoire du Littoral et fait l’objet d’une 
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Figure 7. Cartographie des 9 lagunes permanentes marinisées étudiées et leurs points de 
prélèvements macrophytes, ǎŞŘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘΩŜŀǳ  
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gestion attentive. Ses lagunes sont intégrées à l’évaluation après discussion avec le conservateur du 

site. Dans leur cas, les documents et inventaires réalisés seront utilisés pour la notation des indicateurs. 

Aussi, les protocoles indiquent que dans le cas d’une lagune suivie par la DCE, les données peuvent 

être utilisées pour noter les indicateurs macrophytes (i2), colonne d’eau (i10) et sédiment (i12). Elle a 

pour objectif d’évaluer l’état des masses d’eau de transition incluant les lagunes côtières 

méditerranéennes. Ainsi, des données sont collectées depuis 2006 et permettent de tracer l’évolution 

des paramètres biologiques et physico-chimiques des pièces d’eau. Sur la façade méditerranéenne, 

sept masses d’eau sont concernées dont l’étang de la Marette en Petite Camargue (Grillas et al., 2020). 

Les données brutes sont récupérées auprès du technicien de l’Institut Français de Recherche pour 

l’Exploitation de la Mer (IFREMER). Pour chacun des trois indicateurs, les données les plus récentes 

transmises ont été utilisées.  Des relevés sont effectués tous deux ans pour la colonne d’eau, tous les 

quatre ans pour les macrophytes et tous les 10 ans pour les analyses des sédiments. Les données 

exploitées dans ce rapport datent de 2019, 2017 et 2013 respectivement pour chaque compartiment.   

2.4. tǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ 

Globalement, les indicateurs sont classés selon s’ils sont applicables à un seul type de fonctionnement 

hydrologique des lagunes ou aux deux. L’indicateur macrophytes va plus loin et nécessite de connaitre 

la gamme de salinité de chaque pièce d’eau. En fonction, le protocole à mettre en place varie. Dans ce 

but, une première campagne de prospection et des recherches bibliographiques ont été nécessaires.  

Pour leurs mises en place, les indicateurs macrophytes, colonne d’eau et sédiments demandent une 

pression d’échantillonnage différente selon la fourchette de superficie des pièces d’eau.  

Concernant les lagunes permanentes, l’indicateur mesurant la qualité de l’eau nécessite un point de 

prélèvement central. Les deux autres indicateurs requièrent une mesure centrale dans le cas de 

lagunes de moins de 50 ha et recommandent l’ajout d’une ou plusieurs mesures périphériques. Tandis 

que pour une surface comprise entre 100 et 1000 ha, une station doit être positionnée tous les 50 ha 

(Lepareur et al., 2018). Pour ce faire, des points aléatoires sont placés selon les exigences du protocole 

via le logiciel cartographique QGIS. Dans la mesure du possible les mêmes stations sont utilisées pour 

les indicateurs 2 et 10 comme illustré dans la Figure 7. Toutefois, lorsque la profondeur est trop élevée, 

les points de prélèvement macrophytes sont déplacés directement sur le terrain afin de pouvoir mettre 

en œuvre le protocole à pieds. De la même manière, les points sédiments sont décalés aléatoirement 

pour être accessibles en bateau à rame. Les coordonnées du point de prélèvement sont sauvegardés 

grâce à un GPS. Les cartes des points réels sont présentées en Annexe 1. Aussi, le plongeur en charge 

des prélèvements de sédiment est questionné sur la présence de plantes aquatiques à l’endroit du 

carottage.  
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Figure 8. Exemple de la répartition des stations d'échantillonnage sur les lagunes temporaires 
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À noter que des points de prélèvements ont été placés et prospectés sur le bras du Rhône de Saint-

Roman et se sont révélés par la suite être situés en zone privée. Les résultats des trois indicateurs 

seront conservés mais aucun autre prélèvement n’aura lieu sur cette partie de la lagune. Les autres 

prélèvements d’eau seront effectués dans la partie sud-est de la lagune appartenant au CDL.  

De leur côté, les lagunes temporaires ne sont pas concernées par les indicateurs de qualité de l’eau et 

du sol. Un protocole de suivi des macrophytes spécifique leur est dédié. La pression d’échantillonnage 

repose sur 11 fourchettes de surface. Ainsi, plus les lagunes temporaires sont grandes, plus le nombre 

de placettes à disposer est important. Avant de les classer, une zone tampon de trois mètres négatifs 

est créée pour limiter l’effet bordure. Une fois les groupes créés, les 11 couches cartographiques 

associées vont être croisées avec un maillage régulier de manière à ne garder que les points recouvrant 

les polygones des pièces d’eau. Il ne restera plus qu’à réaliser une sélection aléatoire des points en 

respectant le nombre de placette selon l’échelle de surface. La Figure 8 illustre l’exemple de répartition 

des stations d’échantillonnage sur trois lagunes temporaires dont deux d’entre-elles ont une surface 

supérieure à 3,75 ha impliquant 12 placettes. In fine, les points sont codés et numérotés de manière à 

être associés à la lagune qu’ils concernent : Esp_Chaum 3 (1). Par soucis de clarté, les résultats 

présenteront à la fois les notes et la répartition des lagunes étudiées selon les grammes de surface.  

Pour les lagunes temporaires découvertes directement sur le terrain, comme Esp_Ota, des placettes 

ont été sélectionnées au hasard lors du suivi. Leur nombre ne respecte pas la pression 

d’échantillonnage expliquée précédemment. Toutefois, étant plus élevé, il ne peut qu’apporter de la 

donnée supplémentaire et renforcer la fiabilité de la note.  

2.5. Suivi des macrophytes 

Une fois les points placés, les protocoles macrophytes requièrent un passage entre fin-mai et juillet 

pour les lagunes permanentes et trois passages à raison d’un par mois d’avril à juin pour les lagunes 

temporaires. À chaque passage, la salinité est relevée d’observer son évolution tout au long du suivi.  

Afin de garantir un suivi de qualité, une formation a été proposée par la Tour du Valat les 28 et 29 avril 

2022. Nicolas Borel, botaniste indépendant a assuré la formation. Elle a allié terrain et observations en 

laboratoire afin d’identifier plusieurs espèces d’hydrophytes dont des Characées, des Trachéophytes 

et une espèce de Bryophytes. Des explications ont été données quant à leur développement, 

caractéristiques et comment les identifier.  

Des visites de terrain des lagunes temporaires ont été organisées au mois d’avril. L’une d’entre elles 

s’est déroulée avec l’expertise de Karine Faure du CBN Med dans le but de vérifier l’habitat de certaines 

pièces d’eau et de récolter les premiers échantillons de macrophytes pour les identifier lors de la 

formation. À noter que ces sorties ne constituent pas un passage pour l’indicateur 2c puisque le  
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protocole de la boîte à outils n’a pas été appliqué et que les fiches n’ont pas été remplies. Le choix a 

été fait d’attendre la formation macrophytes pour réaliser le suivi dans les meilleures conditions et en 

vue d’obtenir des données plus fiables. Le premier passage a eu lieu en mai et s’est articulé en deux 

demi-journées pour couvrir l’ensemble des lagunes temporaires. Une fois le bureau regagné, les 

données sont entrées dans le tableau Excel pré-rempli mis à disposition par le PRLM qui mène à la note 

des pièces d’eau. Aussi, les lagunes : La Renarde 1 et La Renarde 2 avaient été classées comme lagunes 

permanentes. Or, lors de la première campagne de suivi regroupant les indicateurs 2a, 10 et 12 début 

juin 2022, elles étaient sèches. Elles ont donc rejoint tardivement les lagunes temporaires.   

Parmi les lagunes permanente, seule la Marette possède une salinité inférieure à 18 ppt la répertoriant 

dans les lagunes peu salées. Elle est également l’unique pièce d’eau suivie par la Directive Cadre sur 

l’Eau (DCE) sur le territoire de la Petite Camargue. L’indicateur macrophytes dédié (2b) repose sur trois 

métriques de recouvrement végétal et sur la quantité de matière en suspension (MES) minérale 

contenue dans la colonne d’eau. La première métrique regroupe les espèces d’hydrophytes peu 

tolérantes à l’eutrophisation. À l’inverse, la deuxième métrique s’intéresse aux espèces tolérantes à 

un niveau trophique et une turbidité élevés. La troisième métrique se focalise sur une espèce de 

Trachéophytes : Stuckenia pectinata. Lorsque son recouvrement est important sur les lagunes 

permanentes peu salées, elle témoigne d’un milieu perturbé par l’eutrophisation (Lepareur et al., 

2018).  Douze stations d’échantillonnage sont placées sur la Marette, à chaque passage, les paramètres 

physico-chimiques sont mesurés. Ici, les valeurs de Secchi et la salinité sont inscrits pour chaque 

station. La quantité de MES minérale et les données macrophytes insérées dans le tableau muni des 

formules de calcul. La note de la lagune est obtenue par la moyenne des notes de l’ensemble des 

stations qui sont réparties en cinq classes :  

0 : Très bon - 10 : Bon - 20 : Moyen -30 : Médiocre -40 : Mauvais 

En ce qui concerne les lagunes permanentes marinisées, les prospections de terrain sont réalisées les 

matinées des 7 et 8 juin 2022. Sur le terrain, une zone de 120 m² est observée selon le protocole de la 

boîte à outils. Les macrophytes sont identifiés directement sur place ou au bureau lorsqu’un doute se 

pose. Dans ce dernier cas, les échantillons sont prélevés et disposé dans un bocal rempli d’eau de la 

lagune. Ils sont par la suite conservés jusqu’à deux semaines au réfrigérateur pour identification.  

Le pourcentage de recouvrement total de la station, puis le pourcentage de recouvrement de chaque 

espèce de référence sont notés. Ils serviront au calcul des deux Ratios de Qualité Écologique 

(EQR) dont le premier est spécifique à la composition et prend en compte les deux recouvrements ainsi 

que la richesse spécifique dans sa formue. Ensuite, l’EQR d’abondance est calculé à partir du 

recouvrement total. En combinant les deux indices, l’EQR macrophytes est calculé et permet d’associer  
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Tableau 3. Grille d'évaluation de l'indicateur 12 "sédiments" (tiré de Lepareur et al., 2018) 

Matière organique (%) 

Très bon 

3.5 

Bon 

5.0 

Moyen 

7.5 

Médiocre 

10.0 

Mauvais 
Azote total  
(g/kg de poids sec) 

1.0 2.0 3.0 4.0 

Phosphore total  
(mg/kg de poids sec) 

400 500 600 700 

Note 0  -5  -15  -20  -30 
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qualité et abondance. Selon les valeurs obtenues, les stations d’échantillonnage pourront être classées 

et notées. Pour les pièces d’eau disposant de plusieurs stations, une moyenne est réalisée pour 

atteindre la note par lagune qui sera reportée dans la grille de notation finale de l’évaluation de l’EC. 

Au total, cinq notes sont possibles, la meilleure étant 0 et allant jusqu’à -40 pour la plus mauvaise. 

Toutes sont séparées d’un intervalle de 10 points.  

2.6. Indicateurs de qualité spécifiques aux lagunes permanentes 

Constituant les compartiments dans lequel se développent les macrophytes, le sédiment et la colonne 

d’eau font figures d’indicateur de la qualité du milieu. Les protocoles leur étant associés sont déployés 

uniquement sur les lagunes permanentes. Si celui spécifique au sédiment nécessite qu’un passage, 

celui de la colonne d’eau en demande trois répartis sur les mois de juin, juillet et d’août.  

Le PRLM a permis aux gestionnaires de faire appel à l’expertise de la Station Méditerranéenne de 

l’Environnement Littoral basé à Sète pour réaliser la première salve des prélèvements d’eau et le 

carottage du sédiment. Ces derniers se sont déroulés au cours des matinées du 07 et du 08 juin 2022, 

les après-midi étant réservés à la mise en route des analyses pour limiter toute dégradation des 

échantillons. Dans la mesure du possible, l’eau est récoltée au centre la lagune à mi-hauteur de la 

colonne d’eau. Les deux autres passages seront réalisés en juillet et en août avec le matériel mis à 

disposition par la station marine qui sera également chargée de les récupérer le jour même pour les 

analyses. Selon les concentrations des paramètres analysés, les résultats par stations sont distribués 

en cinq classes : très bon, bon, moyen, médiocre et mauvais.  

Le Tableau 3 illustre le cas de l’indicateur 12 sur la qualité du substrat des lagunes. Les résultats des 

analyses de sédiments seront disponibles au mois de juillet. Sont regardées les concentrations en 

matière organique, en azote total et en phosphore total. Les données acquises permettront de noter 

chaque station d’échantillonnage et la pièce d’eau dans son ensemble. La note par lagune sera calculée 

grâce la moyenne des notes de ses différentes stations d’échantillonnage s’il y a lieu.  

Les paramètres analysés pour la colonne d’eau sont les concentrations en phosphates, en azote 

inorganique dissous, en azote total et en phosphate total. Sa grille d’évaluation sera présentée dans 

les résultats avec l’exemple de la Marette. Les résultats des trois prélèvements d’eau seront 

disponibles à la fin du mois d’août. La note finale de la pièce d’eau sera obtenue par la moyenne des 

notes des trois passages.  

2.7. Espèces exotiques envahissantes végétales (EVEE) et animales (EAEE) 

Les indicateurs 4 et 6 se focalisent sur la présence ou non d’EVEE ou d’EAEE sur la pièce d’eau qu’elle 

soit permanente ou temporaire. Pour ce faire, l’indicateur est mis en place conjointement aux 
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Tableau 4. Liste des EVEE présentant un statut en Occitanie 

Nom vernaculaire Nom scientifique Origine 
Statut en 
Occitanie 

Tolérance 
maximale 

salinité (ppt) 

Ammannia écarlate Ammannia coccinea 

Amérique 
du Nord 

Alerte 5 

Aster à feuilles de saule Symphotrichum x salignum Émergente - 

Indigo du Bush, Amorphe 
buissonnante 

Amorpha fruticosa Émergente - 

Séneçon en arbre Baccharis halimifolia Émergente - 

Fougère d’eau  Azolla filiculoides 

Amérique 
du Sud 

Émergente 10 

Myriophylle aquatique Myriophyllum aquaticum Émergente 8 

Jussie à grandes fleurs Ludwigia grandiflora Émergente 6 

Jussie rampante Ludwigia peploides Majeure 6 

Hétéranthère des marais Heteranthera limosa 

Amérique 
 

Alerte - 

Hétéranthère réniforme Heteranthera reniformis Alerte - 

Paspale à deux épis Paspalum distichum Majeure - 

Lentille d’eau minunscule Lemna minuta Émergente 12 

 

Tableau 5. Liste des EAEE présentant un statut en Occitanie 

Nom vernaculaire Nom scientifique Origine 
Pris en compte 
dans la note 

Crabe bleu Callinectes sapidus Amérique du Nord Non : surveillance 

Cascail Ficopomatus enigmaticus Australie Oui 

Écrevisse de Louisiane Procambarus clarkii Amérique du Nord Non : surveillance 

Mnemiopsis  Mnemiopsis leidyi Amérique Non : surveillance 

Ragondin Myocastor coypus Amérique du Sud Non : surveillance 
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différents relevés à effectuer sur le terrain. Dans le cas de la flore, des recherches bibliographiques ont 

été effectuées à partir des documents mis à disposition par le PRLM. Une fiche très synthétique et 

imagée des espèces dont le statut signale sa présence en Occitanie est construite pour faciliter la 

reconnaissance sur le terrain. Concernant la faune, des retours d’expériences dans la bibliographie ou 

auprès d’autres acteurs ont été pris en compte comme les gestionnaires communaux ou les pêcheurs. 

Les Tableaux 4 et 5 présentent les espèces concernées par une vigilance sur le terrain. 

La note de l’indicateur EAEE se concentre surtout sur la présence de cascail ou non. Si une autre espèce 

listée est trouvée, une surveillance est nécessaire mais n’impacte pas la note à proprement parlé. 

L’indicateur se veut informatif et représente surtout une source de données pour le gestionnaire.  

La note de l’indicateur sur les EVEE se calcule en comparant la surface colonisée à la surface totale de 

la pièce d’eau. Le même raisonnement peut être appliqué au linéaire de la berge de la lagune. Si la 

proportion est inférieure à 1 %, la pièce d’eau obtient une note de 0. Si elle dépasse les 10 %, la lagune 

obtient -10.  Entre les deux, -5 est appliqué.  

2.8. Indicateurs sur le fonctionnement des lagunes  

Les trois indicateurs restant s’intéressent à la connectivité à la mer (i7), à la nature des berges (i8) et 

au fonctionnement hydrologique (i9) des lagunes.  

L’indicateur 7 cherche à identifier l’état des liaisons entre la mer et les lagunes. La notation des 

différentes lagunes se base sur des données et les dires des gestionnaires. Pour arriver à la note, deux 

paramètres sont étudiés et notés séparément : l’état de la liaison et son fonctionnement. Le premier 

est subdivisé en quatre modalités notés de manière dégressive :  

- Un grau naturel : 0 - Un grau artificiel : -7 

- Une connectivité à la mer indirecte artificialisée : -10 - Le grau est obstrué : -15 

Le second paramètre lié au fonctionnement de la liaison à la mer est découpé en trois cas de figure :  

- La connectivité à la mer se maintient de manière naturelle ou ne nécessite pas de dragage 

récurrent : 0 

- La connectivité ne fonctionne plus de manière autonome : -7 

- La connectivité à la mer est insignifiante ou n’existe plus : -15 

Ensuite, l’indicateur 8 vise à classer les berges selon trois catégories : les berges naturelles, les berges 

en cours de renaturation et les berges artificialisées. Pour appuyer et imager l’indicateur, une 

cartographie est construite à partir de la carte des lagunes. À l’aide du tutoriel disponible dans la boîte 

à outils et du logiciel QGIS, les polygones des pièces d’eau deviennent des lignes dessinant leur 

pourtour. Les berges d’une pièce d’eau n’appartiennent pas toujours à une seule catégorie.  
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Tableau 6. Conditions pour la notation de l'indicateur 8 "nature des berges" par lagune (inspiré de 
Lepareur et al.,2018) 

Conditions Note 

Berges naturelles ou renaturées > 85 %  
ET  
Berges artificialisées < 10 % 

0 

85 % > Berges naturelles ou renaturées > 70 % 
-20 

25 % > Berges artificialisées > 10 % 

Berges naturelles ou renaturées < 70 % 
-40 

Berges artificialisées > 20 % 

 

 

Figure 9. Cartographie de l'habitat 1150*-2 de la ZSC Petite Camargue catégorisé selon son 
fonctionnement hydrologique 

 

Tableau 7. Proportion des trois types de fonctionnement hydrologique des lagunes en Petite 
Camargue 

 Lagunes 
permanentes 

Lagunes semi-
permanentes 

Lagunes 
temporaires 

Lagunes non 
classées 

Total  

Nombre lagune 111 36 91 2 230 

Proportion (%) 48,26 % 15,65 % 35,22 % 0,87 % 100 % 

Surface occupée (ha) 6798,28 392,26 359,28 0,46 7 550,27 

Proportion 
surfacique (%) 

90,04 % 5,20 % 4,76 % 0,01 % 100 % 
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C’est pourquoi, il a fallu « exploser les lignes » et de leur donner un code permettant d’associer le 

numéro du tronçon et la lagune à laquelle ils appartiennent. Grâce à un nouveau champ dans la table 

attributaire, la catégorisation selon la nature des berges a pu être réalisée. De cette manière, les 

résultats sont visibles et mettent en évidence les linéaires concernés par de l’artificialisation. Les 

données linéaires que représentent chaque catégorie de berges par lagune sont tirées directement de 

la cartographie. Grâce à elles, les pourcentages sont calculés permettant de noter chaque pièce d’eau 

selon les conditions données dans le Tableau 6. 

Enfin, l’indicateur « fonctionnement hydrologique » nécessite trois passages par an : le premier en 

mars-avril, le second en mai-juin et le dernier en juillet-août. L’objectif est de déterminer si le 

fonctionnement hydrologique de la lagune est normal ou anormal sur la base de données historiques 

ou de visites de terrain. Le protocole met en avant des perturbations pouvant affecter les trois types 

de lagunes pour aider le gestionnaire à noter les pièces d’eau. Pour les autres lagunes, les notes seront 

attribuées selon les dires des gestionnaires en fonction des différents passages. Toutefois, toutes les 

lagunes n’ont pas fait l’objet de suivi régulier ces dernières années et certaines ont été identifiées 

qu’au cours du présent travail. Certaines notes sont alors données sur la base des trois premiers mois 

de stage et sont donc à interpréter prudemment.  

 

3. ANALYSE DES DONNÉES RÉCOLTÉES 

Cette partie présente les données obtenues jusqu’à juin 2022 soit deux mois avant la fin du stage. Les 

résultats ne sont donc pas complets à ce stade mais permettent tout de même de donner un premier 

aperçu de l’état de conservation des lagunes côtières méditerranéennes de la Camargue gardoise.  

3.1. Identification et catégorisation des lagunes du territoire 

Les cartographies de la Tour du Valat et du CBN Med sont les premières à présenter les lagunes 

temporaires. Grâce à elles, la carte de l’habitat 1150*-2 obtenue après les différentes analyses 

cartographiques est catégorisée selon le fonctionnement hydrologique des pièces d’eau. Elle est 

présentée en Figure 9. Le premier fait frappant est l’absence de lagunes dans la partie nord de la ZSC 

Petite Camargue d’où le zoom sur la partie sud appliqué aux cartes présentées. Le Tableau 7 présente 

le nombre de pièces d’eau et la surface occupée par chaque type hydrologique sur le territoire. À ceci 

s’ajoute les proportions associées pour rendre compte de l’importance de chaque catégorie à l’échelle 

du site. Les lagunes temporaires représentent un tiers de l’habitat 1150*-2 en nombre mais seulement 

4,76 % de la surface lagunaire du territoire. Ce sont les lagunes permanentes qui sont les plus 

représentées. En effet, presque la moitié des pièces d’eau ont un fonctionnement hydrologique 

permanent. En terme de surface, elles occupent 6 798 ha soit 90 % de la surface totale de l’habitat.  
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Tableau 8. Comparaison de la surface totale et du nombre de lagunes selon leur nature foncière en 
Petite Camargue 

 Public Privé Total 

Nombre de lagunes 72 161 233 

Surface totale des lagunes (ha) 788,32 6761,95 7550,27 

Pourcentage de la ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 10,44 % 89,56 % 100 % 

Surface moyenne (ha) 10.95 42.00 - 

{ǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀƎǳƴŜ όƘŀύ 1,54*10-2 1,50*10-2 - 

{ǳǊŦŀŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀƎǳƴŜ όƘŀύ 206,12 561,50 - 

 

 

 

Figure 10.  Cartographie de l'habitat 1150*-2 concerné par l'évaluation de l'état de conservation en 
2022 
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Les lagunes semi-permanentes sont les moins nombreuses avec 36 pièces d’eau et leur 392 ha 

concernés. Ces observations mènent à un constat : les lagunes temporaires sont, en moyenne, de plus 

petite taille que les lagunes permanentes. Les lagunes semi-permanentes ne font pas l’objet de 

protocoles particuliers dans la boîte à outils. Ici, une seule lagune est concernée et est suivie comme 

une lagune permanente : Esp_22.  

La carte des lagunes prises en compte pour l’évaluation reprend uniquement celles situées en terrain 

public. L’Annexe 2 cartographie les lagunes du site Natura 2000 selon leur caractère public ou privé. 

Grâce à elle, le Tableau 8 est construit et montre les disparités de surface et de nombre entre les 

lagunes publiques et privées. Ainsi, près de 90 % des lagunes se situent en propriétés privées et 10 % 

sont situées sur des terrains communaux ou du CDL. Si les deux natures foncières possèdent une 

surface minimale de l’habitat similaire, les lagunes privées sont en moyenne plus grandes avec 42 ha 

que leurs consœurs publiques dont la moyenne est de 11 ha.  

Attention, le nombre de lagunes total diffère du nombre réel trouvé précédemment. Cela s’explique 

par trois lagunes possédant les deux natures foncières à la fois. En effet, elles ont une partie privée et 

une partie appartenant au CDL ou à la commune Grau-du-Roi. En terme d’identité lagunaire, le site 

présente donc bien 230 pièces d’eau. Ce constat témoigne de la complexité du foncier sur le littoral où 

il y a beaucoup de parcelles de petite taille et où le CDL n’achète parfois qu’une partie.   

Un tableau reprenant l’ensemble des lagunes et leurs informations est présenté en Annexe 3.  

Après les différents traitements, une carte des 52 lagunes concernées par l’évaluation de l’état de 

conservation est présentée en Figure 10. Au final, elle porte sur 10 lagunes permanentes, une lagune 

semi-permanente et 41 lagunes temporaires.  

3.2 Évaluation des lagunes 

3.2.1. 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ  

La cartographie permet de répondre à bon nombre de questions en lien avec les indicateurs de 

fonctionnalité des lagunes. Par exemple, les prospections de terrains ont montré une diminution de la 

surface de l’étang des Baronnets avec l’apport de sédiments par la mer. Ce constat est validé 

également par la comparaison d’image satellite grâce à la plateforme « Remonter le temps » du portail 

IGN. La valeur « 1 » lui est assigné et engendre un état final de conservation « Altéré » par défaut 

indépendamment de la note des autres indicateurs.  

De la même manière, l’alliance terrain et carte satellite permet de noter les lagunes selon la nature de 

leurs berges. La carte et le tableau de notation par lagune sont présentés en Annexes 4 et 5 pour plus 

de visibilité. 
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Tableau 9. wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘϥŜŀǳ όt9ύ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ƴƻǘŜ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ζ 
nature des berges » à l'échelle du site de la Petite Camargue 

Notes Nombre de PE % PE 

0 46 88,46 

-20 3 5,77 

-40 3 5,77 

Total 52 100 

 

Tableau 10. Notation de l'indicateur 8 selon le fonctionnement hydrologique des lagunes en Petite 
Camargue 

Fonctionnement 
hydrologique 

Nombre de PE % PE 

0 -20 -40 0 -20 -40 

Permanent 5 3 3 54,45 27,27 27,27 

Temporaire 41 0 0 100,00 0 0 

 

Tableau 11. Notation et proportion de l'indicateur 8 par secteur en Petite Camargue 

Secteur 
Nombre de PE % PE 

0 -20 -40 0 -20 -40 

Canavérier 22 0 0 100,00 0 0 

Espiguette 14 2 1 82,35 11,76 5,88 

Rhône 7 1 0 87,50 12,50 0 

Vidourle 3 0 2 60,00 0 40,00 
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À partir de la grille des notes de l’indicateur 8, des tableaux d’interprétation des résultats sont 

construits. Le Tableau 9 illustre la répartition des lagunes étudiées la note obtenue après évaluation 

de leurs berges. Au final, plus de 88 % des pièces d’eau étudiées ont des berges en bon état. Ainsi, sur 

les 52 lagunes, les états altéré (-20) et dégradé (-40) sont chacun représentés par trois lagunes : 

- Le Ponant et la Souillère possèdent tous deux plus de 20 % de leurs berges dans la catégorie 3 

témoignant d’une artificialisation. Le Médard quant à lui a moins de 70 % de berges naturelles 

ou renaturées puisque 93 % de ses berges sont dites en renaturation. Ces particularités 

engendrent une note de -40 à chacune des trois lagunes.  

- Avec près de 20 % de berges classées en catégorie 2, le bras mort du Rhône de Saint-Roman 

(RDSR), la Sicarex et Espiguette_22 sont notés -20. 

En regroupant les lagunes selon leur fonctionnement hydrologique, comme indiqué dans le Tableau 

10, on remarque que seules les pièces d’eau permanentes présentent des états altérés et dégradés. 

De leur côté, les lagunes temporaires possèdent toutes des berges en bon état. 

Une dernière représentation des résultats vise à montrer la corrélation entre artificialisation des 

milieux et l’état des berges des lagunes. Le secteur du Vidourle est le plus urbanisé ce qui induit une 

note plus sévère de la nature des berges des pièces d’eau. A contrario, les secteurs plus naturels 

comme celui du Rhône ou du Canavérier présentent des berges naturelles et donc une meilleure 

notation de l’indicateur. Ces secteurs sont sous la propriété du Conservatoire du Littoral et ne sont 

donc pas en libre accès et ne sont que peu aménagés. Le secteur de l’Espiguette est celui qui regroupe 

de plus de lagunes concernées par le présent suivi. Il a également la particularité d’être coupé en deux 

entre tourisme et zone protégée. Plus de 82 % des pièces d’eau de ce secteur ne sont pas pénalisées 

et possèdent des berges naturelles. Le reste est impacté par l’Homme faisant diminuer les notes. Elles 

sont présentées dans le Tableau 11. 

Les indicateurs s’intéressant à la liaison à la mer et au fonctionnement hydrologique se révèlent être 

un casse-tête pour certaines lagunes. Les échanges avec les gestionnaires ont permis de les 

comprendre et de noter les lagunes permanentes à la mer. Les lagunes temporaires sont généralement 

moins connues.  

L’étude de la connectivité montre que les lagunes les moins bien notés, avec -15 et -14, sont l’étang 

des Baronnets et le Ponant respectivement. Si le premier dispose d’un grau obstrué, le second a un 

grau artificialisé et nécessite des interventions humaines pour cause de l’apport et l’accumulation de 

sédiments par la mer. Les lagunes permanentes Chaumadou 11 et Capelude 4 n’ont pas ou plus de 

liaison à la mer et peuvent être connectées à des lagunes temporaires.  
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Tableau 12. bƻǘŜǎ ŘŜ ƭϥƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ т ζ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭŀ ƳŜǊ η ǇŀǊ ƭŀƎǳƴŜ ƻǳ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
considéré 

Code Lagune Note « état » Note « Fonctionnement » Note finale i7 

Permanentes 

Esp_Chaum 11 0 0 0 

Esp_Baronnets -15 0 -15 

Esp_Otan -10 0 -10 

Esp_Sicarex -10 0 -10 

Esp_Souillère -10 0 -10 

Esp_22 -10 0 -10 

Rhône_Cap 4 0 0 0 

Vid_Marette -10 0 -10 

Vid_Médard -10 0 -10 

Vid_Ponant -7 -7 -14 

Vid_RDSR -10 0 -10 

Temporaires 

Secteur Canavérier -10 0 -10 

Autres 0 0 0 

 

Tableau 13. Recouvrement de macrophytes et note par station d'échantillonnage puis par lagune 

Code Lagune 
N° 

stati
on 

Salinité 
(g/L) 

Recouvrem
ent total 

station (%) 

Nom espèce Recouvrement relatif 
espèces de référence (%) 

Nom espèce Recouvrement relatif 
des autres espèces (%) 

EQR 
Mac 

Note  

Stati
on 

Pièce 
ŘΩŜŀǳ 

Vid-Ponant 

1 34,2 10 % Ulva sp. dont U. intestinalis : 10 % 0.05 -40 

-20 

2 - 75 % 
Zostera noltii : 70 % 
Ulva sp. dont U. intestinalis : 5 % 

0.76 -10 

3 34,0 66 % 
Z. noltii : 44 % 
Ulva sp dont U. intestinalis. :22 % 

0.55 -20 

4 31,0 25 % 
Z. noltii : 6 % 
Ulva sp. dont U. intestinalis : 19 % 

0.36 -30 

Vid_ 
Médard 

1 30,8 70 % 
Chaetopmorpha aerae : 60 % 
Ulva sp. dont U. intestinalis : 10 % 

0.07 -40 

-40 2 - 80 % C. aerae : 80 % 0.04 -40 

3 28,9 70 % 
C. aerae : 60 % 
Ulva sp. dont U. intestinalis : 10 % 

0.07 -40 

Esp_ 
Sicarex 

1 42 0 % - 0 -40 -40 

Esp_22 1 40,8 10 % Ruppia cirrhosa : 10 % 0.3 -30 -30 

Rhône_RDSR 

1 99,9 1 % R. cirrhosa : 1 % 0.02 -40 

-20 

2 98,6 40 % R. cirrhosa : 30 % 0.5 -20 

3 96,7 50 % R. cirrhosa : 40 % ; Ulva sp. : 10 % 0.56 -20 

4 100,1 60 % R. cirrhosa : 50 % ; Ulva sp. : 10 % 0.6 -10 

5 - - R. cirrhosa  ; Ulva clathrata - - 

Esp_ 
Cap 4 

1 171,6 0 - 0 -40 -40 

Esp_Souillère 1 25 15 % R. cirrhosa : 10 % 0.33 -30 -30 

Esp_ 
Otan 

1 23 75 % R. cirrhosa : 70 % 0.76 -10 -10 

Esp_Baronnets 1 22 75 % R. cirrhosa : 50 % ; Z. noltii : 25 % 0.8 0 0 

Esp_Chaum 11 1 60,6 60 % Ulva sp. : 60 % 0.09 -40 -40 
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Leur alimentation en eau proviendrait des pluies ou par percolation. En attendant, une note de 0 leur 

est donnée. Le fonctionnement hydrologique de Chaumadou 11 reste à vérifier sur un plus long terme. 

Comme expliqué dans la méthodologie, les lagunes temporaires alimentée par eaux non maritimes 

sont notées 0 pour cet indicateur. Celles du Canavérier sont mises en eau par un réseau de canaux 

partant du Petit-Rhône et font l’objet d’une gestion attentive. Une note de -10 leur est donnée. Le 

Tableau 12 reprend l’ensemble des résultats. 

L’indicateur 9 se révèle être l’un des plus compliqués à mettre en place en Petite Camargue du fait 

d’un manque de connaissance du fonctionnement hydrologique des lagunes. Si certaines sont connues 

comme la Marette, le Médard ou encore le Ponant d’autres restent dans l’ombre et ne profitent pas 

de suivis réguliers. De ce fait, la comparaison du fonctionnement hydrologique actuel au 

fonctionnement hydrologique normal de la lagune, sur lequel repose ensuite la note, n’est pas 

possible. Néanmoins, la Petite Camargue est un territoire historiquement et globalement artificialisé 

où les milieux sont maintenus grâce à une gestion par l’Homme. Peu de lagunes possèdent donc un 

fonctionnement hydrologique naturel.  

Les lagunes du Canavérier ont un fonctionnement hydrologique dépendant de la gestion y étant 

menée. Certaines années, les grandes entités sont maintenues en eau permanente créant une 

perturbation du milieu. D’autant plus que le secteur mène une lutte contre une salinisation des sols. 

Ces informations affirment un fonctionnement hydrologique non naturel menant à une note de -60 

pour l’ensemble des lagunes du secteur. À ce stade, le bilan semble plutôt négatif dans l’ensemble 

mais nécessite de poursuivre leur suivi de l’indicateur 9 jusqu’à la fin du stage. Un dernier passage au 

cours de l’été sera réalisé et permettra une réflexion plus poussée de la note à appliquer pour chaque 

lagune.  

3.2.2. Un habitat menacé  

Les données biologiques amenées par les indicateurs macrophytes et d’EEE et les données chimiques 

acquises grâce aux indicateurs sédiments et eau témoignent d’un habitat perturbé et menacé.  

Finalement, une faible de diversité d’espèce a été observée sur les lagunes. Seules deux espèces de 

référence ont été trouvées sur les pièces d’eau permanentes : Ruppia cirrhosa et Zostera noltii. Le 

même constat est fait pour les lagunes temporaires avec de la Ruppia maritima présente sur quasiment 

toutes les pièces en eau et du Lamprothamnium papulosum a été trouvé sur l’une d’entre elle. De leur 

côté les espèces indicatrices d’une dégradation comme les Ulves ont un recouvrement important 

notamment dans les lagunes permanentes telles que le Médard ou encore le Ponant. D’autres pièces 

d’eau comme la Sicarex ou Capelude 4 ne présentent aucune espèce de macrophytes. Les notes sont 

présentées dans le Tableau 13 pour les neuf lagunes marinisées.  
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Tableau 14. Calcul de la note par station et de la note finale pour la Marette (issu de la fiche i2b du 
PRLM) 

PE Station 
Métrique RV 
(G1+G2+G3) 

MES minérale 
Métrique S. 
pectinata 

Métrique RV 
(G4+G5 ) 

Classe Note 
Total 
note 

M
A

R
E

T
T

E 

1 100 24,04 100 0 Moyen -20 

-20 

2 100 12,07 100 0 Moyen -20 

3 100 18,94 100 0 Moyen -20 

4 100 11,29 100 0 Moyen -20 

5 100 11,77 100 0 Moyen -20 

6 100 5,54 100 0 Moyen -20 

7 100 11,19 100 0 Moyen -20 

8 100 16,12 100 0 Moyen -20 

9 100 20,65 100 0 Moyen -20 

10 #DIV/0! 2,43 #DIV/0! #DIV/0! NA NA 

11 100 11,48 100 0 Moyen -20 

12 100 5,09 100 0 Moyen -20 

 

Tableau 15. Répartition des lagunes temporaires étudiées selon leur superficie et leur note 
provisoire fixée au 10 juin 2022 

Fourchette de 
surface (ha) *  

Nombre 
placettes /  PE 

Nombre 
lagunes  

Code lagunes 
concernées 

Moyenne de recouvrement cumulée en: Note 
provi-
soire  

Espèces indicatrices 
de dégradation (%) 

Espèces de 
référence (%) 

< 0,12 2 7 

Rhône_Cap 7  10 0 -20 

Rhône_Cap 3      ND 

Esp_25     ND 

Esp_Chaum 7  12 4,33 -40 

Esp_One  0,13 20 -10 

Esp_Ota  25 7 -40 

Esp_Oto 14,4 19,5 -40 

0,12 < x < 0,34 3 1 Rhône_Cap 5 34,33 0,67 -40 

1,42 < x < 1,78 8 1 Rhône_Cap 6     ND 

2,22  < x < 2,80 10 1 Esp_Chaum 3 0,5 85 0 

2,80 < x < 3,75 11 2 
Vid_Re 1      ND 

Vid_Re 2   20 -10 

> 3,75 12 7 

Rhône_Cap 1     ND 

Rhône_1     ND 

Esp_1      ND 

Esp_Chaum 1     ND 

Esp_Chaum 5     ND 

Esp_Chaum 6     ND 

Esp_Chaum 8     ND 

Total 77 19 *Ne sont présentées que les fourchettes de surface concernées 
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Les Tableaux 14 et 15 reprennent les résultats de la Marette et les notes provisoires pour les 19 lagunes 

temporaires. Les pièces d’eau déjà sèches lors du premier passage y sont notées ND tout comme celles 

présentant un recouvrement total en macrophytes inférieur à 5 %.  

La salinité influence la diversité de macrophytes présents sur la lagune. Plus la salinité est élevée, moins 

la diversité est grande. En effet, peu d’espèces sont adaptées à une forte concentration en sel. D’autant 

plus que celle-ci augmente à mesure que les températures augmentent. Lors du suivi, la salinité de 

Capelude 4 dépassait les 120 g/L.  

Les lagunes temporaires du Canavérier ne sont pas encore notées pour cet indicateur. Des données 

sur les macrophytes retrouvés ont été récupérés auprès de l’expert mais celles-ci ne sont pas propres 

à chaque pièce d’eau mais au secteur. Le travail se poursuivra avec le gestionnaire pour obtenir plus 

de précision sur les lieux de prélèvement et sur un regroupement des lagunes pour faciliter leur 

notation. Étant plus douce que les lagunes du site, les pièces d’eau du Canavérier offrent une diversité 

d’espèce de macrophytes intéressante avec notamment douze espèces de Characées. Une espèce 

rare, Riella cossoniana y a également été inventoriée. 

Avec les nombreuses lagunes sans données, une généralisation à l’échelle du site est compliquée et 

tendrait vers un état médiocre ou dégradé du compartiment macrophytes au sein des lagunes.  

Le secteur du Canavérier est aussi le seul à présenter des espèces végétales exotiques envahissantes. 

Ce secteur faisant l’objet d’une gestion attentive, une liste des EEE est dressée et mis à jour 

fréquemment. À l’heure actuelle, 31 EVEE et 9 EAEE y sont répertoriées. Le linéaire des berges n’a pas 

été calculé mais une visite terrain au début du mois d’avril a permis d’observer que le séneçon en arbre 

et le ragondin colonisaient le milieu. De ce fait, ils font l’objet d’un niveau d’enjeu très fort dans leur 

catégorie respective à l’échelle du site. Ficopomatus enigmaticus aussi appelé cascail n’étant pas 

présent sur le milieu, la note de l’indicateur demeure 0. Néanmoins, la surveillance mise en place ne 

doit pas s‘affaiblir. 

L’espèce tubicole a été retrouvée sur trois lagunes permanentes du secteur de l’Espiguette : la 

Souillère, l’Otan et les Baronnets. La Souillère était déjà connue pour présenter des blocs de cascail 

visibles depuis les berges comme le montre l’Annexe 6. Sur la partie nord de la lagune, des limicoles 

jouissent de ces structures solides comparables à des rochers pour établir leur nid. Une route sépare 

la Souillère du trou de l’Otan. Si aucun massif n’est visible depuis les berges, en rejoignant le centre de 

la pièce d’eau, des structures de plus d’un mètre de hauteur de cascail ont été observées par le 

plongeur lors des carottages du sédiment. Il a également observé des massifs de cascail dans l’étang 

des Baronnets.  
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Tableau 16. Liste des lagunes présentant des EEE en Petite Camargue et leur note 

Secteur Lagune 
EEE observées 

Présence Note 
Nom usuel Nom scientifique (latin) 

Espèces animales exotiques envahissantes 
Avérée (A) Ou Bien 
représentée (BR) 

 

Canavérier 
- Ragondin Myocastor coypus BR 

0 
- Écrevisse de Louisiane Procambarus clarkii BR 

Espiguette 

Souillère Cascail Ficopomatus enigmaticus BR -10 

Otan Cascail Ficopomatus enigmaticus BR -10 

Baronnets Cascail Ficopomatus enigmaticus BR -10 

Vidourle Médard Mnemiopsis Mnemiopsis leidyi BR 0 

Espèces végétales exotiques envahissantes 
% de berges 
colonisées 

 

Canavérier 

- Séneçon en arbre Baccharis halimfolia ? 

? 

- Jussie faux-pourpier Ludwigia peploides ? 

- 
Amorphe 
buisssonnante 

Amorpha fruticosa 
? 

- Paspale à deux épis Paspalum distichum ? 

 

Tableau 17. Grille de diagnostic DCE de l'état physico-chimique de la Marette (données issues de 
Grillas et al., 2019) 

 Très bon  Bon  Moyen  Médiocre  Mauvais 

PO4
3- (µM/l)   0,3 0,669 1  1,5  4  

NID (µM/l)  2  6  10 11,19 20  

NT (µM/l)  50  75  100  120 158,6 

PT (µM/l)  2  3  4  5 5,57 
PO4

3- : concentration en phosphates; NID : concentration en azote inorganique dissous; NT : concentration en 
azote total; PT : concentration en phosphore total 

 

Tableau 18. Grille d'avancement des indicateurs sélectionnés en Petite Camargue au 13 juin 2022 

Indicateur Avancement (%) 

Code Nom 10 20 30 40 50 60 70 80 100 

1 Surface de l’habitat          

2a Macrophytes en LPM          

2b Macrophytes en LPPS          

2c Macrophytes en LT          

4 EVEE          

6 EAEE          

7 Connectivité          

8 Nature des berges          

9 Fonctionnement hydrologique          

10 Colonne d’eau          

12 Sédiments          
LPM : Lagunes permanentes marinisées ; LPSS : Lagunes permanentes peu salées ; LT : Lagunes temporaires 
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Sur le secteur du Vidourle, le Médard présente une autre EAEE, Mnemiopsis leidyi appartenant au 

groupe des Cténaires. Le Tableau 16 reprend les résultats qui ne concernent que les espèces décrites 

dans la méthodologie. 

Enfin, les données concernant les compartiments eau et sédiments ne sont pas encore disponibles 

pour les lagunes permanentes prospectées. Seule une tendance basée sur les observations des 

carottes avec les techniciens plongeurs est possible à ce jour. Certaines lagunes présentent un sol très 

vaseux sur plusieurs mètres, d’autres présentent un sédiment d’un noir intense et proche du liquide. 

Ces observations dressent un premier constat sur une qualité médiocre du fond des lagunes 

permanentes en Petite Camargue. Le bilan de l’indicateur « colonne d’eau » est aussi très médiocre 

pour l’étang de la Marette comme en témoigne le Tableau 17. Elle est donc associée à la note de -20. 

Les résultats des carottages de la DCE ne nous ont pas encore été communiqués.  

L’ensemble des notes sont inscrites dans la grille de notation finale présentée en Annexe 7. 

 

4. DISCUSSION  

Le présent rapport est rédigé aux termes de quatre mois de stage sur les six totaux. Ainsi, tous les 

indicateurs n’ont pas été finalisés comme le montre le Tableau 18. Seuls les indicateurs de 

« macrophytes en lagunes permanentes peu salées (LPPS) » et de « nature des berges » ont une note 

finale à ce stade.  

4.1. Questionnements Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ 

Les étangs du Scamandre, Charnier et Crey n’apparaissent pas en tant qu’habitat lagunaire dans les 

cartographies. En effet, bien que suivis dans le cadre de la DCE, ces étangs ne répondent pas à la 

définition d’une lagune telle que stipulée précédemment. Ils sont visibles au nord de la ZSC sur les 

Figures 3 et 4 présentées précédemment. Leur connexion à la mer se fait de manière très indirecte par 

un réseau de canaux et la gestion en place a pour objectif d’avoir un habitat d’eau douce. De plus, 

l’inventaire cartographique de 2014 les a identifiés comme des plans d’eau eutrophes avec végétation 

enracinée avec ou sans feuilles flottantes (habitat 3150-1) (Sanchez et Grillas, 2014). 

Le domaine du Canavérier a longtemps posé question sur son intégration à l’évaluation de l’EC de 

l’habitat 1150*-2. D’après le conservateur du site, les pièces sont identifiées comme lagunes. Des 

doutes ont pesé sur leur appartenance à l’habitat de par sa connectivité à la mer qui semble complexe. 

La définition de l’habitat donnée par la Commission Européenne mentionne qu’une liaison directe ou 

indirecte doit être présente entre les deux entités (Commission Européenne, 2013). Pour trancher, des 

recherches bibliographiques et des échanges avec les gestionnaires ont été réalisés.  
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Tableau 19.  Liste des lagunes en terrain public non étudiées dans le cadre de l'évaluation de l'état 
de conservation et leur justification 

Secteur 
Code 

lagune 
Raisons 

Midi Midi_18 Isolée et accès difficile et non connu à l’heure actuelle par le SMCG 

Espiguette 

Esp_2 Sèche, présence de végétation terrestre importante 

Esp_3 Sèche, présence de végétation terrestre importante 

Esp_4 Sèche, présence de végétation terrestre importante 

Esp_5 Sèche, présence de végétation terrestre importante 

Esp_6 Sèche, présence de végétation terrestre importante 

Esp_7 Sèche, présence de végétation terrestre importante 

Esp_8 Sèche, présence de végétation terrestre importante 

Esp_9 Sèche, présence de végétation terrestre importante 

Esp_10 Sèche, présence de végétation terrestre importante 

Esp_11 Sèche, présence de végétation terrestre importante 

Esp_12 Sèche, présence de végétation terrestre importante 

Esp_16 Non prospectée 

Esp_17 Sèche, présence de végétation terrestre importante 

Esp_21 Sèche, présence de végétation terrestre importante 

Esp_23 Sèche, présence de végétation terrestre importante 

Esp_26 Identifiée trop tard pour réaliser les suivis ; Colonie d’oiseaux nicheurs 

Esp_27 Surface inférieure à 1 ha ; Habitat à vérifier 

Esp_28 Identifiée tardivement  

Esp_Babar Identifiée tardivement empêchant le suivi colonne d’eau et sédiment 

Esp_Baron 
nette 

Identifiée tardivement empêchant le suivi colonne d’eau et sédiment  

En jaune : lagune semi-permanente ; en bleu : lagunes temporaires ; en violet : lagunes permanentes 

  



44 

 

Finalement, l’eau du domaine arrive par des canaux d’irrigation connectés à la station de Sylveréal qui 

puise son eau dans le Petit Rhône. Ce dernier est un bras du Rhône qui se jette dans la mer. Un biseau 

salé peut s’y former et amener de l’eau douce mélangée à de l’eau salée jusqu’à la station et donc 

jusqu’au Canavérier. Bien qu’indirecte, une liaison à la mer existe donc. L’histoire géologique du site 

témoigne d’une ancienne lagune renforçant encore son appartenance à la définition de la méthode 

d’évaluation (SMCG, 2021). La cartographie de Priyashani Oswatte-Liyanage fait apparaitre certaines 

lagunes du secteur comme semi-permanentes ou permanentes. Néanmoins, les espèces de 

macrophytes inventoriées témoignent d’un habitat temporaire comme Riella cossoniana. Aussi, le 

fonctionnement hydrologique mis en place dépend des objectifs de gestion choisis. D’après les 

gestionnaires en poste, la gestion a, jusqu’à présent, pour but de maintenir les lagunes dans un régime 

temporaire. De nombreux suivis sont effectués sur le Canavérier, les données existantes servent alors 

à répondre aux indicateurs de la méthode et donc de faciliter son évaluation.  

Un secteur plus au nord, Mahistre a récemment été identifié comme milieu lagunaire. Toutefois, la 

gestion mise en place ne cherche pas à conserver cet habitat. D’où une interrogation sur l’utilité de 

mettre en place une telle évaluation sur cette zone vouée à changer d’habitat au cours des prochaines 

années. D’ailleurs, elles ne paraissent pas dans la cartographie de l’habitat 1150*-2 présentée 

puisqu’elles font toujours l’objet d’une réflexion. Si finalement les pièces d’eau de Mahistre ne sont 

pas inclues dans les suivis, les lagunes du Canavérier permettront de s’interroger sur l’intérêt d’évaluer 

les pièces d’eau où la gestion humaine est importante et qui n’a pas pour objectif premier de conserver 

des milieux salés.  

D’autres lagunes de la ZSC ne peuvent être suivies malgré un tri selon leur nature foncière. C’est le cas 

des lagunes temporaires qui sont au nombre de 55 à figurer sur les terrains communaux et du CDL. Si 

certaines étaient déjà en assec lors des prospections de terrain en avril, d’autres se révèlent être en 

mosaïque avec d’autres habitats comme les prés salés. Les différents facteurs durcissent l’exercice et 

méritent des vérifications terrain sur un plus long terme. D’ailleurs, le Tableau 19 donne le code des 

lagunes et les raisons de leur non-suivi cette année. Leur nom témoigne de l’absence d’identification 

par le passé. L’important est de les suivre régulièrement afin de valider ou non l’habitat 1150*-2.  

4.2. Résultats et relations entre indicateurs  

L’absence d’EVEE sur les berges des lagunes permanentes peut s’expliquer par leur nature. En effet, 

comme dit précédemment, les bordures de ces pièces d’eau présentent des signes d’artificialisation. 

L’enrochement et la forte inclinaison ne permet pas aux berges de se végétaliser correctement. Cette 

artificialisation est confirmée par l’histoire et l’évolution des pièces d’eau qui dévoilent que beaucoup 

d’entre-elles ont été creusées par l’Homme. 
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Des observations parfois étonnantes ont été faites sur le secteur de l’Espiguette. Lors d’une 

prospection de terrain, une part importante des lagunes temporaires s’étaient asséchées et le niveau 

d’eau du Rhône de Saint-Roman avait baissé. Lors d’un nouveau passage deux semaines plus tard, 

certaines lagunes temporaires étaient de nouveau en eau et présentaient une salinité élevée. Un 

échange avec les gardes techniciens du secteur de l’Espiguette a révélé une entrée d’eau importante 

par les Salins d’Aigues-Mortes à cette période. Ainsi, une connexion souterraine pourrait exister entre 

les lagunes des Salins et les lagunes de la Capelude. Il s’agit là d’une hypothèse et nécessite un suivi 

continu de ces pièces d’eau pour comprendre leur fonctionnement hydrologique ainsi que la 

connectivité les liant entre elles. Cette réflexion doit aussi être poussée sur les autres secteurs pour 

améliorer la connaissance globale de l’habitat 1150*-2 sur le site de la Petite Camargue.  

Cette même sortie a exposé un phénomène particulier au sein de la lagune permanente Capelude 4. 

Lors du carottage du sédiment, le plongeur a remarqué que ce dernier était chaud. Des mesures à 

l’aide d’un boîtier conductimètre ont révélé une différence de 10 °C entre le haut et le bas de la colonne 

d’eau. Du haut de ses 50 cm, des salinités de 123 g/L en surface et de 171 g/L y ont été mesurées. Une 

hypothèse penche sur la présence d’un tapis bactérien décomposeur en forte activité. Cette 

constatation n’est guère rassurante quant à la qualité du sédiment de cette lagune.  

Les résultats des analyses du sol seront à mettre en parallèle avec la qualité de l’eau et du 

recouvrement en macrophytes. D’ailleurs, les données macrophytes de la Marette transmises par 

IFREMER mettent en évidence une disparition progressive de la diversité de la flore aquatique. Ils 

exposent également la forte dominance d’une espèce indicatrice d’une perturbation par 

l’eutrophisation. En effet, les données des précédents passages étaient également disponibles et la 

richesse spécifique était alors plus importante. Pour le Médard, l’inventaire de 2014 indiquait déjà le 

monopole des Ulves (Sanchez & Grillas, 2014).  Il est aussi important de rappeler les lagunes de moins 

de 50 ha n’ont qu’une station d’échantillonnage placée. L’interprétation des résultats est donc à 

nuancer puisqu’une station ne peut représenter la pièce d’eau dans son entièreté.   

Par ailleurs, l’étang du Médard abrite Mnemiopsis leidyi qui jusqu’ici n’avait jamais été signalée. Cette 

découverte complète les suivis méditerranéens réalisés en 2020 dans le cadre du projet 

Mnemi’Occitanie où en Petite Camargue, seul le Ponant avait été prospecté (PRLM, 2021). Ensuite, le 

Canavérier s’avère être le secteur comptabilisant le plus d’EEE sur la ZSC mais c’est également le mieux 

connu grâce à une gestion renforcée. Le degré d’artificialisation du milieu y est bien moindre par 

rapport à celui des autres secteurs. Concernant la qualité de l’eau, le seul résultat de la Marette ne 

donne pas assez d’information pour établir une tendance à l’échelle du site. Par contre, les 

prospections et la gestion des lagunes laissent à penser que globalement les notes ne seront pas très 

élevées pour cet indicateur.  
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L’état de conservation du site est « altéré » bien que toutes les notes ne soient obtenues et entrées 

dans la grille de notation. Même si les données manquantes montrent un sans-faute, ce bilan ne pourra 

pas s’améliorer mais seulement se ternir ou se maintenir. Ainsi, des changements seront nécessaires 

à l’avenir pour tenter de freiner le déclin et si possible retrouver un état de conservation correct.  

4.3. Limites de la méthode et du stage 

En mettant en place l’évaluation de l’EC, des limites à la méthode ont été décelées. Les lagunes 

temporaires constituent un bel exemple. Le CBN Med se bat pour leur reconnaissance à l’échelle 

nationale et européenne comme un habitat à part entière au même titre que les lagunes permanente. 

Leur PRA a fait l’objet d’une restitution le 1er juin 2022 sous forme de séminaire où les gestionnaires 

concernés de la façade méditerranéenne ont été réunis. Cet habitat est encore trop peu connu et 

ignoré alors qu’il nécessiterait autant de suivi que les lagunes permanentes. Dans le cadre de 

l’évaluation de l’EC, la méthode de suivi différencie les deux types hydrologiques. Toutefois, il est à 

noter que tous les protocoles ne sont pas adaptés à ce type d’habitat temporaire comme l’indicateur 

7 « Connectivité ». Outre la note, le plus important pour le gestionnaire est l’apport de connaissance 

que constitue l’application de la méthode d’évaluation. Ce gain peut se traduire par une description 

du paramètre dans l’attente de suivis plus adaptés.  

L’indicateur 4 sur les EAEE est également sujet à discussion puisque seule la présence de cascail 

engendre une note négative. Si d’autres espèces sont identifiées sur les pièces d’eau mais que le ver 

tubicole n’y est pas, la note demeure 0 et n’impacte en rien la note finale de la pièce d’eau. Malgré la 

présence de M. leidyi dans le Médard, la pièce d’eau n’est pas pénalisée. Pourtant cette EAEE fait 

l’objet d’une surveillance sur l’ensemble de la façade méditerranéenne depuis 2005 et bon nombre de 

lagunes sont déjà touchées (PRLM, 2021). Une mise à jour de cet indicateur sera à effectuer de manière 

à tenir compte du nombre d’EAEE retrouvée et de leur abondance. Aussi, le fonctionnement 

hydrologique (i9) des lagunes ne peut être noté correctement sans avoir une connaissance préalable 

à leur évaluation. C’est pourquoi, l’indicateur devrait être un prérequis pour entamer les démarches 

d’évaluation. Il faudrait alors instaurer a minima une visite par mois pendant un an sur l’ensemble des 

lagunes concernées. Les données acquises serviront de base de comparaison pour l’étude des 

perturbations lors de l’évaluation.  

Outre la méthode appliquée, ce travail s’est heurté à d’autres limites. La première est de nature 

géographique puisqu’il s’intéresse uniquement aux lagunes présentes dans le périmètre de la ZSC de 

la Petite Camargue. L’habitat 1150*-2 y est d’ailleurs fortement représenté induisant un travail de 

sélection des pièces d’eau à étudier afin de répondre aux efforts humains et monétaires disponibles. 

Le budget et le temps ne permettant pas de balayer les 12 indicateurs de la boite à outils, une sélection 



49 

 

  



50 

 

des indicateurs a également vu le jour en amont du stage. Une dernière limite concerne la durée du 

stage et la date de rendu du présent rapport. Bien que le stage ait une durée de six mois s’étalant de 

mars à aout 2022, le livrable universitaire est à rendre le 30 juin 2022 soit deux mois avant la fin de 

l’expérience. Par conséquent, les résultats présentés ne que partiels et leur interprétation est à 

nuancer.  

4.4. Perspectives et poursuite du stage 

Malgré tout, la suite du stage peut d’ores et déjà être discutée. Les mois de juillet et d’août 2022 seront 

consacrés à la finalisation du suivi avec notamment les passages de prélèvements de la colonne d’eau 

restant. Une fois obtenus, les résultats des analyses des sédiments seront insérés à l’évaluation et les 

notes par pièce d’eau seront attribuées. Une fois l’ensemble des indicateurs complétés, des fiches par 

lagunes seront remplies et guideront la réflexion sur les solutions de gestion. Une fiche type est 

présentée en Annexe 8 et est issue de la boîte à outils de la méthodologie. Selon les problématiques, 

elle sera modifiée de manière à faire ressortir les résultats importants. Elles permettront de mettre en 

avant les paramètres ou les compartiments faisant baisser la note par unité lagunaire mais aussi par 

secteur. Elles mèneront à des pistes d’améliorations et des recommandations sur la gestion à mettre 

en placer pour remédier à ce bilan. Ces fiches constituent un livrable et un outil d’aide à la gestion pour 

les gestionnaires. 

Une rencontre entre stagiaires réalisant l’évaluation pourra être organisée à la fin de l’été par le PRLM 

afin d’échanger sur les résultats obtenus, sur les solutions de gestion envisagées et enfin sur les limites 

rencontrées et pistes d’amélioration de la méthodologie. Les résultats rejoindront donc la base de 

données méditerranéenne via le PRLM et seront envoyés à la DREAL d’Occitanie. Grâce au Life Marha, 

ils seront intégrés à l’évaluation 2019-2024 de l’EC nationale et européenne des habitats.  

Enfin, près de 90 % des lagunes cartographiées dans ce travail appartiennent à des particuliers ou des 

entreprises. L’étude de l’habitat 1150*-2 en terres privées est une nécessité s’il on souhaite connaître 

l’état de conservation global du site. Les résultats ont montré que les lagunes privées occupaient une 

surface moyenne plus importante. Une des raisons est que parmi elles se trouvent les bassins de 

décantation des Salins d’Aigues-Mortes qui possèdent la moitié de la surface totale des lagunes 

privées. Ainsi, l’accès est réglementé sur une propriété privée qui occupe un tiers du site Natura 2000. 

Une visite des Salins d’Aigues-Mortes a été réalisée le 31 mai 2022 dans le cadre d’un suivi 

ornithologique des colonies de laro-limicoles. Les paramètres de salinité et autres n’ont pu être 

mesurés suite à l’absence d’autorisation d’un tel suivi et ne constituaient pas l’objectif de la mission 

du jour. Toutefois, des herbiers de macrophytes ont été observés sur certaines lagunes dont la 

superficie est parfois très importante. Cette visite a permis d’affirmer la nécessité et volonté de réaliser 



51 

 

  



52 

 

un suivi sur la zone au cours des prochaines années. Des démarches d’autorisations devront être 

menées pour ensuite débuter la mise en place du projet. 

Au début, le fonctionnement hydrologique normal devra être étudié afin de vérifier et mettre à jour la 

cartographie de l’habitat 1150*-2. Pour ce faire, le gestionnaire devra relever les niveaux d’eau et les 

paramètres physico-chimiques tels que la salinité des pièces d’eau. Une fois le fonctionnement connu, 

l’évaluation de l’état de conservation pourra être mis en place. De plus, la dernière étude menée dans 

une partie des Salins d’Aigues-Mortes date de 2014, elle pourra servir de base pour déterminer son 

évolution. Comme l’ont montré les données de la Marette, l’évolution de certains indicateurs peut 

être rapide et demande donc des contrôles réguliers pour mettre en évidence une perturbation ou 

une amélioration de l’état. Au-delà d’une simple valeur écologique, l’évaluation de l’état de 

conservation peut apporter une valeur ajoutée aux secteurs privés jouissant d’activités touristiques.  

En conclusion, ce stage met déjà en évidence l’importance pour les gestionnaires de poursuivre des 

suivis réguliers sur les lagunes, notamment temporaires. Ils permettront d’améliorer les connaissances 

et de comprendre les phénomènes étranges parfois observés. Des visites de terrain en hiver sont 

indispensables pour déterminer le temps de mise en eau des pièces d’eau, vérifier le type de 

fonctionnement hydrologique et observer l’évolution de la salinité au sein de pièces d’eau.  
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ANNEXE 1 ς  CARTE DES POINTS DE PRÉLÈVEMENTS DES INDICATEURS « /h[hbb9 5Ω9AU », « SÉDIMENT » ET « MACROPHYTES » SUR LES LAGUNES PERMANENTES 

MARINISÉES 

 

Figure A1.aΦ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜǎ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 10 et 12 sur les lagunes permanentes marinisées prospectés les 07 et 08 juin 2022  
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CƛƎǳǊŜ !мΦōΦ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ macrophytes sur les lagunes permanentes marinisées prospectées les 07 et 08 juin 2022  
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ANNEXE 2 ς CATÉGORISATION DE [ΩI!.L¢!¢ ммрлϝ-2 SELON SA NATURE FONCIÈRE AU SEIN DE LA ZSC PETITE CAMARGUE 

 

Figure A2. Cartographie de l'habitat 1150*-2 selon la nature foncière des terrains en Petite Camargue 
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ANNEXE 3 ς ¢¸th[hDL9 59 [ΩI!.ITAT 1150*-2 « LAGUNE CÔTIÈRE MÉDITERRANÉENNE » AU SEIN DE LA ZSC - PETITE 

CAMARGUE 

Tableau A3 : Liste des lagunes côtières méditerranéennes répertoriées au sein de la ZSC Petite Camargue 

Secteur NOM Code Lag Surf (ha) Surf (m²) Type Lagune Foncier Etude ? 

C
A

N
A

V
E

R
IE

R
 (

C
A

N
A

V
)

 

24 Canav_24     42,08          420 787,9    Permanente Privé Non 

25 Canav_25       8,28            82 764,4    Permanente Privé Non 

C1 Canav_C1     29,06          290 633,8    Temporaire Public Oui 

C2 Canav_C2     14,63          146 333,4    Temporaire Public Oui 

C3 Canav_C3       0,78              7 818,8    Temporaire Public Oui 

C4 Canav_C4       0,17              1 669,8    Temporaire Public Oui 

E1 Canav_E1     18,10          180 997,2    Temporaire Public Oui 

E2 Canav_E2     14,00          140 011,0    Temporaire Public Oui 

E3 Canav_E3       0,42              4 176,7    Temporaire Public Oui 

E4 Canav_E4       0,24              2 414,7    Temporaire Public Oui 

E5 Canav_E5       0,26              2 598,4    Temporaire Public Oui 

E6 Canav_E6       0,08                836,1    Temporaire Public Oui 

E7 Canav_E7       0,06                565,2    Temporaire Public Oui 

Marais du Mas Canav_Marais du Mas 12,76 127 595,9 Permanente Privé Non 

R1 Canav_R1       2,70            27 033,6    Temporaire Public Oui 

R10 Canav_R10       0,72              7 239,8    Temporaire Public Oui 

R11 Canav_R11       0,62              6 226,2    Temporaire Public Oui 

R2 Canav_R2       3,81            38 070,5    Temporaire Public Oui 

R3 Canav_R3       1,17            11 661,7    Temporaire Public Oui 

R4 Canav_R4       0,25              2 463,2    Temporaire Public Oui 

R5 Canav_R5       0,75              7 475,4    Temporaire Public Oui 

R6 Canav_R6       0,67              6 672,9    Temporaire Public Oui 

R7 Canav_R7       7,85            78 516,1    Temporaire Public Oui 

R8 Canav_R8       6,18            61 753,9    Temporaire Public Oui 

R9 Canav_R9       2,10            21 006,0    Temporaire Public Oui 

E
S

P
IG

U
E

T
T

E
 (

E
S

P
)

 

1 Esp_1       5,22            52 239,8    Temporaire Public Oui 

10 Esp_10       2,78            27 785,8    Temporaire Public Non 

11 Esp_11       1,44            14 387,9    Temporaire Public Non 

12 Esp_12       1,87            18 706,9    Temporaire Public Non 

16 Esp_16       0,09                859,7    Semi-permanente Public Non 

17 Esp_17       2,51            25 082,1    Temporaire Public Non 

18 Esp_18       0,40              4 023,4    Temporaire Privé Non 

19 Esp_19       5,62            56 201,0    Temporaire Privé Non 

2 Esp_2       2,94            29 353,3    Temporaire Public Non 

20 Esp_20       2,28            22 764,8    Temporaire Privé Non 

21 Esp_21       2,99            29 946,9    Temporaire Public Non 

22 Esp_22       3,21            32 128,5    Semi-permanente Public Oui 

24 Esp_24       1,11            11 101,7    Temporaire Privé Non 

25 Esp_25       0,02                209,4    Temporaire Public Oui 

26 Esp_26       4,49            44 864,0    Permanente Public Non 

27 Esp_27       0,11              1 140,6    Permanente Public Non 

28 Esp_28       0,59              5 924,3    Temporaire Public Non 

29 Esp_29       2,10            20 965,8    Temporaire Privé Non 

3 Esp_3       3,46            34 617,3    Temporaire Public Non 

4 Esp_4       1,71            17 096,9    Temporaire Public Non 
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Tableau A3 : Liste des lagunes côtières méditerranéennes répertoriées au sein de la ZSC Petite Camargue (suite) 

Secteur NOM Code Lag Surf (ha) Surf (m²) Type Lagune Foncier Etude ? 

E
S

P
IG

U
E

T
T

E
 (

E
S

P
)

 

5 Esp_5       1,26            12 601,2    Temporaire Public Non 

6 Esp_6       1,15            11 480,3    Temporaire Public Non 

7 Esp_7       1,64            16 440,4    Temporaire Public Non 

8 Esp_8       2,39            23 944,5    Temporaire Public Non 

9 Esp_9       4,67            46 679,1    Temporaire Public Non 

Babar Esp_Babar       1,36            13 598,4    Permanente Public Non 

Baronnets Esp_Baronnets     28,63          286 310,6    Permanente Public Oui 

Baronnette Esp_Baronnette       1,77            17 721,9    Permanente Public Non 

Chaum 1 Esp_Chaum 1     22,14          221 386,4    Temporaire Public Oui 

Chaum 10 Esp_Chaum 10       8,50            84 966,2    Temporaire Privé Non 

Chaum 11 Esp_Chaum 11       0,02                150,5    Permanente Privé Non 

Chaum 11 Esp_Chaum 11       0,02                225,8    Permanente Public Oui 

Chaum 2 Esp_Chaum 2     29,23          292 288,9    Temporaire Privé Non 

Chaum 3 Esp_Chaum 3       2,23            22 275,8    Temporaire Public Oui 

Chaum 4 Esp_Chaum 4       1,09            10 860,9    Temporaire Privé Non 

Chaum 5 Esp_Chaum 5     17,18          171 805,1    Temporaire Public Oui 

Chaum 5 Esp_Chaum 5     15,64          156 431,7    Temporaire Privé Non 

Chaum 6 Esp_Chaum 6     10,72          107 248,4    Temporaire Public Oui 

Chaum 7 Esp_Chaum 7       0,06                645,7    Temporaire Public Oui 

Chaum 8 Esp_Chaum 8       9,49            94 921,7    Temporaire Public Oui 

Chaum 9 Esp_Chaum 9       0,05                510,7    Temporaire Privé Non 

Otan Esp_Otan     18,28          182 776,2    Permanente Public Oui 

Ota Esp_Ota       0,02                154,0    Temporaire Public Oui 

Oto Esp_Oto       0,06                578,6    Temporaire Public Oui 

One Esp_One       0,06                643,5    Temporaire Public Oui 

Sicarex Esp_Sicarex       3,49            34 910,3    Permanente Public Oui 

Souillère Esp_Souillère       2,35            23 524,4    Permanente Public Oui 

Souillère Esp_Souillère       4,21            42 136,4    Permanente Privé Non 

JA
R

R
A

S 

1 Jarras_1       4,92            49 247,6    Semi-permanente Privé Non 

10 Jarras_10     37,61          376 132,6    Permanente Privé Non 

11 Jarras_11     10,80          107 959,0    Permanente Privé Non 

12 Jarras_12     30,59          305 900,6    Permanente Privé Non 

13 Jarras_13       3,10            30 980,8    Permanente Privé Non 

14 Jarras_14       2,85            28 496,2    Permanente Privé Non 

15 Jarras_15       4,03            40 320,6    Permanente Privé Non 

16 Jarras_16     15,57          155 681,9    Permanente Privé Non 

17 Jarras_17     61,13          611 251,0    Permanente Privé Non 

18 Jarras_18     30,51          305 080,6    Permanente Privé Non 

2 Jarras_2     44,74          447 450,0    Semi-permanente Privé Non 

3 Jarras_3     35,48          354 768,9    Semi-permanente Privé Non 

4 Jarras_4       4,16            41 583,4    Permanente Privé Non 

5 Jarras_5       7,35            73 523,0    Semi-permanente Privé Non 

6 Jarras_6       8,61            86 062,5    Semi-permanente Privé Non 

7 Jarras_7       1,32            13 162,4    Temporaire Privé Non 

8 Jarras_8       4,03            40 308,8    Semi-permanente Privé Non 

9 Jarras_9     73,23          732 322,7    Permanente Privé Non 
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Tableau A3 : Liste des lagunes côtières méditerranéennes répertoriées au sein de la ZSC Petite Camargue (suite) 

Secteur NOM Code Lag Surf (ha) Surf (m²) Type Lagune Foncier Etude ? 

L
A

IR
A

N 

1 Lairan_1       8,28            82 830,3    Temporaire Privé Non 

10 Lairan_10     57,98          579 836,7    Permanente Privé Non 

11 Lairan_11     29,34          293 376,2    Permanente Privé Non 

12 Lairan_12     30,86          308 605,1    Permanente Privé Non 

13 Lairan_13     65,30          653 003,5    Permanente Privé Non 

14 Lairan_14     42,59          425 940,7    Permanente Privé Non 

15 Lairan_15     20,26          202 558,3    Permanente Privé Non 

16 Lairan_16     30,87          308 733,1    Permanente Privé Non 

17 Lairan_17    105,21       1 052 125,8    Permanente Privé Non 

18 Lairan_18     77,49          774 877,1    Permanente Privé Non 

19 Lairan_19     68,16          681 630,2    Permanente Privé Non 

2 Lairan_2     57,25          572 499,1    Semi-permanente Privé Non 

20 Lairan_20     52,45          524 540,3    Permanente Privé Non 

21 Lairan_21     71,33          713 334,9    Permanente Privé Non 

22 Lairan_22     59,01          590 098,1    Semi-permanente Privé Non 

23 Lairan_23     88,41          884 134,2    Permanente Privé Non 

24 Lairan_24     81,44          814 447,6    Permanente Privé Non 

25 Lairan_25     13,87          138 723,3    Semi-permanente Privé Non 

26 Lairan_26       7,10            71 024,9    Permanente Privé Non 

27 Lairan_27       7,47            74 704,5    Semi-permanente Privé Non 

28 Lairan_28       0,40              3 991,2    Permanente Privé Non 

29 Lairan_29       3,76            37 561,8    Temporaire Privé Non 

3 Lairan_3     34,67          346 693,3    Permanente Privé Non 

30 Lairan_30     22,11          221 124,5    Semi-permanente Privé Non 

31 Lairan_31       1,14            11 378,1    Semi-permanente Privé Non 

32 Lairan_32     18,42          184 198,2    Semi-permanente Privé Non 

33 Lairan_33       2,34            23 381,7    Semi-permanente Privé Non 

34 Lairan_34       2,28            22 805,1    Semi-permanente Privé Non 

35 Lairan_35       0,85              8 526,2    Temporaire Privé Non 

36 Lairan_36       1,15            11 522,0    Semi-permanente Privé Non 

37 Lairan_37       3,02            30 216,4    Semi-permanente Privé Non 

38 Lairan_38       1,50            15 037,5    Temporaire Privé Non 

39 Lairan_39       0,91              9 110,0    Semi-permanente Privé Non 

4 Lairan_4     11,28          112 792,2    Permanente Privé Non 

40 Lairan_40       7,27            72 676,8    Semi-permanente Privé Non 

41 Lairan_41       3,66            36 606,6    Semi-permanente Privé Non 

42 Lairan_42       0,32              3 198,8    Semi-permanente Privé Non 

43 Lairan_43       0,91              9 149,3    Semi-permanente Privé Non 

44 Lairan_44     32,09          320 865,2    Semi-permanente Privé Non 

45 Lairan_45     35,56          355 595,7    Permanente Privé Non 

5 Lairan_5       1,68            16 798,8    Permanente Privé Non 

6 Lairan_6     37,67          376 724,9    Permanente Privé Non 

7 Lairan_7     35,01          350 134,5    Permanente Privé Non 

8 Lairan_8     13,88          138 764,1    Permanente Privé Non 

9 Lairan_9       4,27            42 699,8    Semi-permanente Privé Non 

Le Lairan Lairan_Le Lairan    561,50       5 615 042,9    Permanente Privé Non 
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Tableau A3 : Liste des lagunes côtières méditerranéennes répertoriées au sein de la ZSC Petite Camargue (suite) 

Secteur NOM Code Lag Surf (ha) Surf (m²) Type Lagune Foncier Etude ? 

S
A

L
IN

S
 D

U
 M

ID
I 

(M
ID

I)
 

1 Midi_1       1,54            15 389,2    Temporaire Privé Non 

10 Midi_10       2,72            27 220,9    Permanente Privé Non 

11 Midi_11       5,19            51 889,1    Permanente Privé Non 

12 Midi_12       1,69            16 880,0    Permanente Privé Non 

13 Midi_13     34,14          341 427,6    Permanente Privé Non 

14 Midi_14     21,13          211 331,4    Permanente Privé Non 

15 Midi_15       1,55            15 488,6    Permanente Privé Non 

16 Midi_16    131,89       1 318 887,9    Permanente Privé Non 

17 Midi_17     47,39          473 864,2    Permanente Privé Non 

18 Midi_18       1,14            11 382,8    Semi-permanente Public Non 

19 Midi_19       2,22            22 243,5    Temporaire Privé Non 

2 Midi_2     36,81          368 072,6    Permanente Privé Non 

20 Midi_20       2,61            26 118,4    Temporaire Privé Non 

21 Midi_21       7,30            72 973,0    Temporaire Privé Non 

3 Midi_3     45,40          454 007,7    Permanente Privé Non 

4 Midi_4       2,02            20 184,9    Permanente Privé Non 

5 Midi_5       1,11            11 135,0    Permanente Privé Non 

6 Midi_6       5,05            50 505,9    Permanente Privé Non 

7 Midi_7       2,98            29 818,5    Permanente Privé Non 

8 Midi_8     50,71          507 057,7    Permanente Privé Non 

9 Midi_9     24,34          243 375,0    Permanente Privé Non 

Caitive Midi_Caitive    228,90       2 288 952,3    Permanente Privé Non 

Ville Midi_Ville    272,28       2 722 834,3    Permanente Privé Non 

R
H

ÔN
E 

1 Rhône_1     15,57          155 658,8    Temporaire Public Oui 

2 Rhône_2       8,64            86 392,3    Temporaire Privé Non 

3 Rhône_3       0,09                875,8    Temporaire Privé Non 

Cap 1 Rhône_Cap 1       5,19            51 874,7    Temporaire Public Oui 

Cap 2 Rhône_Cap 2       0,33              3 344,0    Temporaire Privé Non 

Cap 3 Rhône_Cap 3       0,08                846,4    Temporaire Public Oui 

Cap 4 Rhône_Cap 4       1,03            10 312,8    Permanente Public Oui 

Cap 5 Rhône_Cap 5       0,15              1 478,9    Temporaire Public Oui 

Cap 6 Rhône_Cap 6       1,50            14 976,7    Temporaire Public Oui 

Cap 7 Rhône_Cap 7       0,02                197,2    Temporaire Public Oui 

RDSR Rhône_RDSR    163,03       1 630 321,1    Permanente Privé Non 

RDSR Rhône_RDSR     39,35          393 525,9    Permanente Public Oui 

S
A

L
IN

S
 D

'A
IG

U
E

S
-M

O
R

T
E

S
 (

S
A

M
)

 

1 SAM_1       0,81              8 148,0    Permanente Privé Non 

10 SAM_10       8,04            80 390,5    Semi-permanente Privé Non 

11 SAM_11       0,36              3 554,0    Semi-permanente Privé Non 

12 SAM_12     17,15          171 481,7    Permanente Privé Non 

13 SAM_13       0,31              3 115,7    Semi-permanente Privé Non 

14 SAM_14     59,03          590 311,6    Permanente Privé Non 

15 SAM_15     16,30          163 030,0    Semi-permanente Privé Non 

16 SAM_16       2,84            28 352,1    Permanente Privé Non 

17 SAM_17     15,98          159 769,0    Semi-permanente Privé Non 

18 SAM_18     10,77          107 697,6    Temporaire Privé Non 

2 SAM_2       8,62            86 208,6    Permanente Privé Non 

3 SAM_3       0,35              3 501,0    Temporaire Privé Non 

4 SAM_4       0,67              6 671,9    Permanente Privé Non 
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Tableau A3 : Liste des lagunes côtières méditerranéennes répertoriées au sein de la ZSC Petite Camargue (suite) 

Secteur NOM Code Lag Surf (ha) Surf (m²) Type Lagune Foncier Etude ? 

S
A

L
IN

S
 D

'A
IG

U
E

S
-M

O
R

T
E

S
 (

S
A

M
)

 

5 SAM_5     14,55          145 549,3    Permanente Privé Non 

6 SAM_6       0,16              1 581,1    Non déterminée Privé Non 

7 SAM_7       0,20              1 990,6    Permanente Privé Non 

8 SAM_8       1,39            13 852,6    Permanente Privé Non 

9 SAM_9       3,88            38 844,2    Permanente Privé Non 

Brasol SAM_Brasol    447,35       4 473 534,0    Permanente Privé Non 

Comète SAM_Comète    159,83       1 598 291,7    Permanente Privé Non 

Corée SAM_Corée    101,11       1 011 110,7    Permanente Privé Non 

Est-Comète SAM_Est-Comète    151,16       1 511 618,7    Permanente Privé Non 

Goélands SAM_Goélands    141,05       1 410 464,5    Permanente Privé Non 

Jonc Marin SAM_Jonc Marin    131,82       1 318 180,8    Permanente Privé Non 

Mansoulène SAM_Mansoulène     24,09          240 907,5    Permanente Privé Non 

Montblancard SAM_Montblancard    239,37       2 393 660,5    Permanente Privé Non 

Nord Est SAM_Nord Est    190,33       1 903 332,5    Permanente Privé Non 

NordSalants SAM_NordSalants    172,81       1 728 096,6    Permanente Privé Non 

Nourrice SAM_Nourrice     58,49          584 899,5    Permanente Privé Non 

Rolland SAM_Rolland    298,50       2 985 007,0    Permanente Privé Non 

Salants SAM_Salants    121,04       1 210 366,4    Permanente Privé Non 

Sanglier SAM_Sanglier     91,41          914 062,8    Permanente Privé Non 

Sud-3 SAM_Sud-3    253,55       2 535 543,2    Permanente Privé Non 

Vovo SAM_Vovo     90,31          903 103,6    Permanente Privé Non 

S
A

IN
T-J

E
A

N
 (

S
J) 

1 SJ_1       0,35              3 526,9    Permanente Privé Non 

10 SJ_10     21,67          216 724,2    Permanente Privé Non 

11 SJ_11     23,89          238 873,2    Permanente Privé Non 

12 SJ_12       5,79            57 917,7    Temporaire Privé Non 

13 SJ_13       5,05            50 450,1    Temporaire Privé Non 

14 SJ_14       0,40              4 009,2    Temporaire Privé Non 

15 SJ_15       1,24            12 356,0    Semi-permanente Privé Non 

16 SJ_16       8,32            83 241,5    Permanente Privé Non 

17 SJ_17       1,47            14 653,8    Permanente Privé Non 

18 SJ_18       0,71              7 053,0    Semi-permanente Privé Non 

19 SJ_19       1,87            18 655,7    Semi-permanente Privé Non 

2 SJ_2       0,30              3 046,4    Non déterminée Privé Non 

20 SJ_20       0,39              3 937,1    Semi-permanente Privé Non 

3 SJ_3     38,23          382 252,7    Permanente Privé Non 

4 SJ_4     13,65          136 479,2    Permanente Privé Non 

5 SJ_5     87,70          876 998,6    Permanente Privé Non 

6 SJ_6       0,53              5 311,0    Permanente Privé Non 

7 SJ_7     11,56          115 612,7    Permanente Privé Non 

8 SJ_8     36,51          365 130,8    Permanente Privé Non 

9 SJ_9     58,65          586 481,2    Permanente Privé Non 

Plaine SJ SJ_Plaine SJ    172,38       1 723 835,3    Permanente Privé Non 

V
ID

O
U

R
L

E
 (

V
ID

)
 Marette Vid_Marette    101,56       1 015 586,3    Permanente Public Oui 

Médard Vid_Médard    142,85       1 428 454,4    Permanente Public Oui 

Ponant Vid_Ponant    206,12       2 061 221,4    Permanente Public Oui 

Re 1 Vid_Re 1       3,68            36 787,8    Temporaire Public Oui 

Re 2 Vid_Re 2       3,05            30 491,6    Temporaire Public Oui 

Re 3 Vid_Re 3     10,88          108 766,0    Permanente Privé Non 
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ANNEXE 4 - /!w¢9{ 59 [ΩLb5L/!¢9UR 8 « NATURE DES BERGES »  

 

Figure A2 : Cartographie de la nature des berges des lagunes étudiées sur la ZSC Petite Camargue 
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ANNEXE 5 - GRILLE DE NOTATION D9 [ΩLb5L/!¢9¦w 8 « NATURE DES BERGES » 

Tableau A5 : Nature des berges ŘŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ŎƾǘƛŝǊŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9/ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire de la Camargue Gardoise 

  

Catégorie 1 
Naturelle 

Catégorie 2 
En renaturation 

Catégorie 3 
Artificialisée 

Total = Périmètre 
Note 

Type Lagune  m  %  m  %  m  %  m  % 

  

Esp_Baronnets      2 682,47    93,26 182,78    6,35 11,09    0,39      2 876,34    100 0 

Esp_Chaum 11          110,87    100,00                  -      0,00                  -      0,00          110,87    100 0 

Esp_Otan      3 449,75    90,31                  -      0,00  370,09    9,69      3 819,84    100 0 

Esp_Sicarex          936,25    79,62 239,65    20,38                  -      0,00      1 175,90    100 -20 

Esp_Souillère      1 771,06    62,11                  -      0,00 1 080,24    37,89      2 851,30    100 -40 

Esp_22          621,62    71,26 250,70    28,74                  -      0,00          872,32    100 -20 

Rhône_Cap 4      1 073,85    100,00                  -      0,00                  -      0,00      1 073,85    100 0 

Rhône_RDSR    23 013,50    74,97 6 257,16    20,38 1 427,90    4,65    30 698,56    100 -20 

Vid_Marette      6 836,31    100,00                  -      0,00                  -      0,00      6 836,31    100 0 

Vid_Médard                  -      0,00 6 619,18    93,38 469,11    6,62      7 088,29    100 -40 

Vid_Ponant      6 828,52    51,77 347,54    2,63 6 014,85    46,05    13 190,91    101 -40 

T
E

M
P

O
R

A
IR

E
S

 

Esp_Chaum 1      2 398,25    100,00                  -      0,00                  -      0,00      2 398,25    100 0 

Esp_Chaum 3          825,12    100,00                  -      0,00                  -      0,00          825,12    100 0 

Esp_Chaum 5      3 031,60    100,00                  -      0,00                  -      0,00      3 031,60    100 0 

Esp_Chaum 6      2 320,02    100,00                  -      0,00                  -      0,00      2 320,02    100 0 

Esp_Chaum 7          157,89    100,00                  -      0,00                  -      0,00          157,89    100 0 

Esp_Chaum 8      1 573,86    100,00                  -      0,00                  -      0,00      1 573,86    100 0 

Rhône_Cap 1      1 053,48    100,00                  -      0,00                  -      0,00      1 053,48    100 0 

Rhône_Cap 3          165,07    100,00                  -      0,00                  -      0,00          165,07    100 0 

Rhône_Cap 5          301,95    100,00                  -      0,00                  -      0,00          301,95    100 0 

Rhône_Cap 6          668,80    100,00                  -      0,00                  -      0,00          668,80    100 0 

Rhône_Cap 7            74,52    100,00                  -      0,00                  -      0,00            74,52    100 0 

Rhône 1      2 249,77    100,00                  -      0,00                  -      0,00      2 249,77    100 0 

Esp_1      1 152,69    100,00                  -      0,00                  -      0,00      1 152,69    100 0 

Esp_25          132,73    100,00                  -      0,00                  -      0,00          132,73    100 0 

Esp_One          112,55    100,00                  -      0,00                  -      0,00          112,55    100 0 

Esp_Ota            75,51    100,00                  -      0,00                  -      0,00            75,51    100 0 

Esp_Oto          178,64    100,00                  -      0,00                  -      0,00          178,64    100 0 

Canav_C1      5 623,03    100,00                  -      0,00                  -      0,00      5 623,03    100 0 

Canav_C2      2 768,09    100,00                  -      0,00                  -      0,00      2 768,09    100 0 

Canav_C3          418,87    100,00                  -      0,00                  -      0,00          418,87    100 0 

Canav_C4          160,77    100,00                  -      0,00                  -      0,00          160,77    100 0 

Canav_E1      3 125,81    100,00                  -      0,00                  -      0,00      3 125,81    100 0 

Canav_E2      2 734,32    100,00                  -      0,00                  -      0,00      2 734,32    100 0 

Canav_E3          438,17    100,00                  -      0,00                  -      0,00          438,17    100 0 

Canav_E4          297,41    100,00                  -      0,00                  -      0,00          297,41    100 0 

Canav_E5          328,94    100,00                  -      0,00                  -      0,00          328,94    100 0 

Canav_E6          148,44    100,00                  -      0,00                  -      0,00          148,44    100 0 

Canav_E7          170,24    100,00                  -      0,00                  -      0,00          170,24    100 0 

Canav_R1          788,92    100,00                  -      0,00                  -      0,00          788,92    100 0 

Canav_R2          824,50    100,00                  -      0,00                  -      0,00          824,50    100 0 
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Tableau A5 : Nature des berges des lagunes côtières ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9/ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire de la Camargue Gardoise (suite) 

  

Catégorie 1 
Naturelle 

Catégorie 2 
En renaturation 

Catégorie 3 
Artificialisée 

Total = Périmètre 
Note 

Type Lagune  m  %  m  %  m  %  m  % 

 

Canav_R3          686,40    100,00                  -      0,00                  -      0,00          686,40    100 0 

Canav_R4          301,55    100,00                  -      0,00                  -      0,00          301,55    100 0 

Canav_R5          819,06    100,00                  -      0,00                  -      0,00          819,06    100 0 

Canav_R6          446,18    100,00                  -      0,00                  -      0,00          446,18    100 0 

Canav_R7      1 859,45    100,00                  -      0,00                  -      0,00      1 859,45    100 0 

Canav_R8      1 457,80    100,00                  -      0,00                  -      0,00      1 457,80    100 0 

Canav_R9          876,76    100,00                  -      0,00                  -      0,00          876,76    100 0 

Canav_R10          510,39    100,00                  -      0,00                  -      0,00          510,39    100 0 

Canav_R11          336,83    100,00                  -      0,00                  -      0,00          336,83    100 0 

Vid_Re 1      1 110,71    100,00                  -      0,00                  -      0,00      1 110,71    100 0 

Vid_Re 2      1 047,10    100,00                  -      0,00                  -      0,00      1 047,10    100 0 
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ANNEXE 6 ς PRÉSENCE DE FICOPOMATUS ENIGMATICUS {¦w [Ω;¢!bD 59 [! {OUILLÈRE 

 

 

Figure A5. Photographies de Ficopomatus enigmatus sur la lagune de la Souillère - 8 juin 2022 
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ANNEXE 7 - GRILLE DE NOTATION CLb![9 59 [Ω;¢!¢ 59 CONSERVATION AU SEIN DE LA ZSC PETITE CAMARGUE ς 13 JUIN 2022 

Tableau de notation par pièce d'eau à l'échelle du site Natura 2000 

 

NOTE Etat de conservation Site N2000 66,03 ALTÉRÉ 

Source : SIEL 2014-2015 (J. Caucat, T. Girard, N. Schoen) 
 

Soit 0 : pas de perte             1:Bon à surveiller                  2: A surveiller  
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Paramè

tres 
surface 

Paramètres structure et fonction 

Sect
eur 

Pièce 
d’eau 

Perm/
Tempo 

Surface 
(ha) 

i1 : 
Surface 

i2 : 
Macroph

ytes 

i3 : 
Surfac
e des 
herbie

rs 

i4 : 
EVEE 

i5 : 
Inverté

brés 
benthiq

ues 

i6 : 
EAEE 

i7: 
Connecti
vité à la 

mer 

i8 : 
Intégri
té des 
berges 

i9 : 
Fonction
-nement 
hydrolog

ique 

i10 : 
Colonn

e 
d’eau 

i11 : 
Contamin

ants 
chimique

s 

i12 : 
Sédime

nts 

Vid 
Vid_Mare
tte 

Perm 101,56 
0 -20 

Ø 0 Ø 0 -10 0 -60 -20 Ø   
-10 -315 3,15 

65,0
8 ALTÉRÉ 

Vid 
Vid_Méda
rd 

Perm 142,85 
0 -40 

Ø 0 Ø 0 -10 -40 -60   Ø   
-50 -285 2,85 

47,3
7 ALTÉRÉ 

Vid 
Vid_Pona
nt 

Perm 206,11 
0 -20 

Ø 0 Ø 0 -14 -40 -60   Ø   
-34 -285 2,85 

52,9
8 ALTÉRÉ 

Vid Vid_Re 1 Tempo 3,68 
0 ND 

Ø 0 Ø 0 0 0 0 Ø Ø Ø 
100 -175 1,75 

100,
00 BON 

Vid Vid_Re 2 Tempo 3,05 
0 0 

Ø 0 Ø 0 0 0 0 Ø Ø Ø 
100 -175 1,75 

100,
00 BON 

Rhôn
e 

Rhône_RD
SR 

Perm 202,38 
0 -20 

Ø 0 Ø 0 -10 -20     Ø   
50 -225 2,25 

77,7
8 BON 

Rhôn
e 

Rhône_Ca
p 7 

Tempo 0,0197 
0 -40 

Ø 0 Ø 0 0 0   Ø Ø Ø 
60 -115 1,15 

65,2
2 ALTÉRÉ 

Rhôn
e 

Rhône_Ca
p 6 

Tempo 1,68 
0 ND 

Ø 0 Ø 0 0 0   Ø Ø Ø 
100 -115 1,15 

100,
00 BON 

Rhôn
e 

Rhône_Ca
p 5 

Tempo 0,15 
0 -40 

Ø 0 Ø 0 0 0   Ø Ø Ø 
60 -115 1,15 

65,2
2 ALTÉRÉ 

Rhôn
e 

Rhône_Ca
p 4 

Perm 1,03 
0 -40 

Ø 0 Ø 0 0 0     Ø   
60 -225 2,25 

82,2
2 BON 

Rhôn
e 

Rhône 
_Cap 3 

Tempo 0,085 
0 ND 

Ø 0 Ø 0 0 0   Ø Ø Ø 
100 -115 1,15 

100,
00 BON 
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Paramè

tres 
surface 

Paramètres structure et fonction 

Sect
eur 

Pièce 
d’eau 

Perm/
Tempo 

Surface 
(ha) 

i1 : 
Surface 

i2 : 
Macroph

ytes 

i3 : 
Surfac
e des 
herbie

rs 

i4 : 
EVEE 

i5 : 
Inverté

brés 
benthiq

ues 

i6 : 
EAEE 

i7: 
Connecti
vité à la 

mer 

i8 : 
Intégri
té des 
berges 

i9 : 
Fonction
-nement 
hydrolog

ique 

i10 : 
Colonn

e 
d’eau 

i11 : 
Contamin

ants 
chimique

s 

i12 : 
Sédime

nts 

Rhôn
e 

Rhône_Ca
p 1 

Tempo 5,76 
0 ND 

Ø 0 Ø 0 0 0   Ø Ø Ø 
100 -115 1,15 

100,
00 BON 

Rhôn
e 

Rhône_1 Tempo 15,57 
0 ND 

Ø 0 Ø 0 0 0   Ø Ø Ø 
100 -115 1,15 

100,
00 BON 

Esp 
Esp_Souill
ère 

Perm 6,57 
0 -30 

Ø 0 Ø -10 -10 -40     Ø   
10 -225 2,25 

60,0
0 ALTÉRÉ 

Esp 
Esp_Sicar
ex 

Perm 3,48 
0 -40 

Ø 0 Ø 0 -10 -20 -60   Ø   
-30 -285 2,85 

54,3
9 ALTÉRÉ 

Esp Esp_Otan Perm 10,88 
0 -10 

Ø 0 Ø -10 -10 0 -60   Ø   
10 -285 2,85 

68,4
2 ALTÉRÉ 

Esp Esp_Ota Tempo 0,0154 
0 -40 

Ø 0 Ø 0 0 0   Ø Ø Ø 
60 -115 1,15 

65,2
2 ALTÉRÉ 

Esp Esp_Oto Tempo 0,0578 
0 -30 

Ø 0 Ø 0 0 0   Ø Ø Ø 
70 -115 1,15 

73,9
1 BON 

Esp 
Esp_Chau
m 11 

Perm 0,04 
0 -40 

Ø 0 Ø 0 0 0 0 Ø Ø Ø 
60 -345 3,45 

88,4
1 BON 

Esp 
Esp_Chau
m 8 

Tempo 9,49 
0 ND 

Ø 0 Ø 0 0 0 0 Ø Ø Ø 
100 -175 1,75 

100,
00 BON 

Esp 
Esp_Chau
m 7 

Tempo 0,06 
0 -30 

Ø 0 Ø 0 0 0 0 Ø Ø Ø 
70 -175 1,75 

82,8
6 BON 

Esp 
Esp_Chau
m 6 

Tempo 10,72 
0 ND 

Ø 0 Ø 0 0 0 0 Ø Ø Ø 
100 -175 1,75 

100,
00 BON 

Esp 
Esp_Chau
m 5 

Tempo 32,82 
0 ND 

Ø 0 Ø 0 0 0 0 Ø Ø Ø 
100 -175 1,75 

100,
00 BON 

Esp 
Esp_Chau
m 3 

Tempo 2,67 
0 0 

Ø 0 Ø 0 0 0 0 Ø Ø Ø 
100 -175 1,75 

100,
00 BON 

Esp 
Esp_Chau
m 1 

Tempo 22,14 
0 ND 

Ø 0 Ø 0 0 0 0 Ø Ø Ø 
100 -175 1,75 

100,
00 BON 

Esp 
Esp_Baro
nnets 

Perm 28,63 
1 0 

Ø 0 Ø -10 -15 0     Ø   
75 -255 2,55 

90,2
0 ALTÉRÉ 

Esp Esp_One Tempo 0,064 
0 -10 

Ø 0 Ø 0 0 0   Ø Ø Ø 
90 -115 1,15 

91,3
0 BON 
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Paramè

tres 
surface 

Paramètres structure et fonction 

Sect
eur 

Pièce 
d’eau 

Perm/
Tempo 

Surface 
(ha) 

i1 : 
Surface 

i2 : 
Macroph

ytes 

i3 : 
Surfac
e des 
herbie

rs 

i4 : 
EVEE 

i5 : 
Inverté

brés 
benthiq

ues 

i6 : 
EAEE 
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Connecti
vité à la 

mer 

i8 : 
Intégri
té des 
berges 
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-nement 
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i10 : 
Colonn

e 
d’eau 

i11 : 
Contamin

ants 
chimique

s 

i12 : 
Sédime

nts 

Esp Esp_1  Tempo 5,22 
0 ND 

Ø 0 Ø 0 0 0   Ø Ø Ø 
100 -115 1,15 

100,
00 BON 

Esp Esp_25 Tempo 0,02 
0 ND 

Ø 0 Ø 0 0 0   Ø Ø Ø 
100 -115 1,15 

100,
00 BON 

Esp Esp_22 Perm 0,0209 
0 -30 

Ø 0 Ø 0 0 0     Ø   
70 -255 2,55 

88,2
4 BON 

Cana
v  

Canav_24 Tempo 42,08 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  

Canav_25 Tempo 8,28 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  

Canav_C1 Tempo 29,06 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  

Canav_C2 Tempo 14,63 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  

Canav_C3 Tempo 0,78 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  

Canav_C4 Tempo 0,17 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  

Canav_E1 Tempo 18,1 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  

Canav_E2 Tempo 14 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  

Canav_E3 Tempo 0,42 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  

Canav_E4 Tempo 0,24 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  

Canav_E5 Tempo 0,26 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  

Canav_E6 Tempo 0,08 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  

Canav_E7 Tempo 0,06 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 
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Paramè

tres 
surface 

Paramètres structure et fonction 

Sect
eur 

Pièce 
d’eau 

Perm/
Tempo 

Surface 
(ha) 

i1 : 
Surface 

i2 : 
Macroph

ytes 

i3 : 
Surfac
e des 
herbie

rs 

i4 : 
EVEE 

i5 : 
Inverté

brés 
benthiq

ues 

i6 : 
EAEE 
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Connecti
vité à la 

mer 

i8 : 
Intégri
té des 
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-nement 
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i10 : 
Colonn

e 
d’eau 

i11 : 
Contamin

ants 
chimique

s 

i12 : 
Sédime

nts 

Cana
v  

Canav_M
arais du 
Mas 

Tempo 12,76 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  

Canav_R1 Tempo 2,7 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  

Canav_R1
0 

Tempo 0,72 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  

Canav_R1
1 

Tempo 0,62 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  

Canav_R2 Tempo 3,81 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  Canav_R3 

Tempo 1,17 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  Canav_R4 

Tempo 0,25 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  Canav_R5 

Tempo 0,75 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  Canav_R6 

Tempo 0,67 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  Canav_R7 

Tempo 7,85 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  Canav_R8 

Tempo 6,18 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 

Cana
v  Canav_R9 

Tempo 2,1 
0 ND 

Ø   Ø 0 -10 0 -60 Ø Ø Ø 
30 -165 1,65 

57,5
8 ALTÉRÉ 
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ANNEXE 8 - MODÈLE DE FICHE DE PRÉSENTATION DES RÉSULTATS PAR SECTEUR (tiré de la boîte à 

outils du Pôle Relais Lagunes Méditerranéennes) 

 
I ς Etat général  

wŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊƴŜƭ  

 

bƻƳōǊŜ ŘŜ tƛŝŎŜǎ ŘΩŜŀǳ όt9ύ % PE 

BON ALTÉRÉ DÉGRADÉ BON ALTÉRÉ DÉGRADÉ 

19 3 0 86,36 13,64 0,00 

La pièce d’eau (PE) la plus dégradée est l’étang de l’Arnel, suivie par les deux PE temporaires situées le 

long de la route de Palavas. 

 

Site N2000 Secteur 

Etangs palavasiens Arnel 

Arnel % de PE 

                                Rang Indicateur 1 2 3 4 5 
Total PE 

mauvais état 

1 - Surface   0,00 0,00 100,00     0,00 

2 - Macrophytes 0 100 0,00 0,00 0,00 100,00 

3 – Surface des herbiers ND ND ND ND ND ND 

4 - EEVE   0,00 0,00 100,00     0,00 

5 - Invertébrés benthiques 0,00 0,00 100,00 0,00 0,00 100,00 

6 - EEAE   0,00 0,00 100,00     0,00 

7.1 – Etat connectivité 0,00 100,00 0,00 0,00   100,00 

7.2 – Fonction connectivité 0,00 100,00 0,00     100,00 

8 – Nature des berges   13,64 0,00 86,36     13,64 

9 - Fonctionnement hydrologique 0,00 100,00       0,00 

10 - Colonne d'eau 0,00 0,00 100,00 0,00 0,00 100,00 

11 – Contaminants chim. 100,00 0,00       100,00 

12 - Sédiment 0,00 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00 
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Interprétation des résultats :  

¶ 7 indicateurs dégradent 100% des PE concernées.  
 

- Indicateur le plus dégradant : Les contaminants chimiques (ne concerne que l’étang de l’Arnel). 

- Second(s) indicateur(s) le(s) plus dégradant(s) : Sédiments et Macrophytes permanents (ne concerne 

que l’étang de l’Arnel). Et la liaison à la mer pour l’ensemble des PE. 

- Toisième(s) indicateur(s) le(s) plus dégradant(s) : Invertébrés et colonne d’eau ((ne concerne que 

l’étang de l’Arnel).  

- Quatrième(s) indicateur(s) le(s) plus dégradant(s) : Les berges (3 PE : A_A, A_K, A_J) 

 

II ς Mesures applicables  

Code 
mesure 

Intitulé 
Faisabilité 
technique 

Faisabilité 
financière 

Faisabilité 
règlementaire 

Où / Comment ? 

M5 
Contrôle des rejets et 
limiter les pollutions 

   
Collaboration avec les 
agriculteurs et les 
communes 

M8 
Favoriser le bon 

fonctionnement des 
liaisons existantes 

   
… 

M9 Créer une liaison à la mer     

M10 
Favoriser les connexions 
entre les pièces d’eau 

   
 

M11 
Profilage des berges en 

pente douce 
   

 

M12 
Favoriser la 

revégétalisation 
   

 

M13 
Augmenter le linéaire de 

berge 
   

 

M15 
Favoriser les dispositifs 
naturels d’abattement 

   
 

M16 
Limiter la contamination 

chimique 
   

 

 

La cartographie des PE temporaires situées à l’est de l’Arnel (image 2), le long de la route de palavas 

est à revoir, elles ne sont en effet pas toutes prises en compte. Leur état peut être amélioré (bien 

qu’elle ne soit pas en mauvais état vis à vis de l’état de conservation). En effet en évitant le surpâturage 

et en remodelant les zones où se trouvent d’anciens drains qui ne sont plus utilisés, cette zone pourrait 

retrouver un fonctionnement plus naturel. 
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III – Résultats bruts 

 

1:perte<1% 2:perte>1%

Param t̄ress

urface

A_A Perm 439,906907 0 -30 0 -20 0 -10 -7 -40 0 -15 -30 -20 -72 -320 3,2 46,25 ALTERE
A_J Tempo 0,10369106 0 ND 0 0 -10 -7 -40 0 43 -150 1,5 62,00 ALTERE
A_K Tempo 0,02155215 0 ND 0 0 -10 -7 -40 0 43 -150 1,5 62,00 ALTERE
A_B Tempo 0,46853501 0 ND 0 0 -10 -7 0 0 83 -150 1,5 88,67 BON
A_C Tempo 0,12858281 0 ND 0 0 -10 -7 0 0 83 -150 1,5 88,67 BON
A_D Tempo 0,04339761 0 ND 0 0 -10 -7 0 0 83 -150 1,5 88,67 BON
A_E Tempo 0,00551602 0 ND 0 0 -10 -7 0 0 83 -150 1,5 88,67 BON
A_F Tempo 0,00189746 0 ND 0 0 -10 -7 0 0 83 -150 1,5 88,67 BON
A_G Tempo 0,00133369 0 ND 0 0 -10 -7 0 0 83 -150 1,5 88,67 BON
A_H Tempo 0,0008459 0 ND 0 0 -10 -7 0 0 83 -150 1,5 88,67 BON
A_I Tempo 0,00447007 0 ND 0 0 -10 -7 0 0 83 -150 1,5 88,67 BON
A_L Tempo 0,24225859 0 ND 0 0 -10 -7 0 0 83 -150 1,5 88,67 BON
A_M Tempo 0,02043823 0 ND 0 0 -10 -7 0 0 83 -150 1,5 88,67 BON
A_N Tempo 0,00397266 0 ND 0 0 -10 -7 0 0 83 -150 1,5 88,67 BON
A_O Tempo 0,41169941 0 ND 0 0 -10 -7 0 0 83 -150 1,5 88,67 BON
A_P Tempo 0,05760215 0 ND 0 0 -10 -7 0 0 83 -150 1,5 88,67 BON
A_Q Tempo 0,02574604 0 ND 0 0 -10 -7 0 0 83 -150 1,5 88,67 BON
A_R Tempo 0,02576099 0 ND 0 0 -10 -7 0 0 83 -150 1,5 88,67 BON
A_S Tempo 0,05097412 0 ND 0 0 -10 -7 0 0 83 -150 1,5 88,67 BON
A_T Tempo 0,00153599 0 ND 0 0 -10 -7 0 0 83 -150 1,5 88,67 BON
A_U Tempo 0,03337954 0 ND 0 0 -10 -7 0 0 83 -150 1,5 88,67 BON
A_V Tempo 0,003421 0 ND 0 0 -10 -7 0 0 83 -150 1,5 88,67 BON
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